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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 août. 

SAISIE-BRANDON. — NULLITÉ. 

La faculté de saisir mobilièrement les fruits et récoltes 

avant qu'ils n'aient été détachés du sol est une dérogation 

au droit commun, qui doit être strictement renfermée, 
dans les limites tracées par ia loi. La prohibition de saisir-

btandonner avant les six semaines qui précèdent la matu-

rité est formelle, et le créancier saisissant ne peut, pour 

s'y soustraire, invoquer l'article 1030 du Code de procé-

dure civile et se prévaloir de ce que la loi n'a pas pro-

noncé la nullité des saisies faites avant l'époque qu'elle 

détermine ; l'article 1030 ne statue que sur les exploits et 

actes de procédures et est inapplicable lorsqu'il s'agit, 

comme dans l'espèce, de conditions imposées à l'exercice 

d'un droit. (Article 626 du Code de procédure civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément auxconclusions de M. le conseiller Delapalme, 

faisant fonctions d'avocat-général, d'un pourvoi dirigé con-

tre un jugement rendu, le 21 juin 1851, par le Tribunal 

civil de Saint-Lo. (Gifiard conire Guelle et Pezeril : plai-
dants, M" Dufour et Paignon.) 

PARTAGE. — PltESCRIPTION. — MINORITÉ. 

11 résulte nécessairement de l'article 883 du Code Na-

poléon, qui déclare que chaque cohéritier est réputé n'a-
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 Jamais eu la propriété des biens échus à ses coparta-

geants et avoir succédé seul et immédiatement à tous les 

enets compris dans son lot, qu'on ne peut, pour détermi-

ner les droits respectifs des héritiers sur les biens de Ja 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Résidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 29 août. 
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recouvrée, pourvu que, dans ce dernier cas, il y ait preuve 

par écrit du jour où la pièce a été recouvrée, et non autre-

ment. » , 
M. Guillemet soutenait, devant la Cour, par 1 organe de 

M. Colmet d'Aage fils, son avocat, que M" C... et le sieur 

Bouet avaient sciemment retenu entre leurs mains, au 

cours de l'instance devant les premiers juges, une contre-

lettre, pièce décisive, qui aurait établi que Bouet n'était 

que le prête-nom des adjudicataires folencbéris; que M. 

C..., avoué, qui s'était rendu adjudicataire pour Bouet, • 

avait lui-même rédigé la convention qui prouvait ce fait, 

lequel était, en outre, avéré par suite d'un interrogatoire 

sur faits et articles subi par le sieur Bouet à l'appui de 

l'appel du sieur Vaudevelde. 
L'avocat ajoutait que d'un arrêt de'lft Gourde Pans, du 

9 mai 1832, il résultait que le tardif appelant pouvait ex-

ciper de la pièce découverte depuis l'expiration des délais, 

et ce, encore que la pièce ne lui appartînt pas, et qu elle 

appartînt à son adversaire, lequel eût dû la produire, non-

obstant la règle de droit : Nemo tenetur edere contrà se. 

Mais, sur la plaidoirie de M° Borel, pour M. C..., et 

conformément aux conclusions de M. Barbier, substitut 

du procureur-général impérial : 

« La Cour, 

« Considérant que le jugement attaqué par Guillemet a été 
signifié le 23 février 1832, et que l'appel n'a été formé que le 
30 mai 1853; 

« Que Guillemet, pour justifier cet appel, interjeté hors des 
délais fixés par l'article 443 du Code de procédure civile, in-
voque l'article 448, et soutient que s'il a été condamné, c'est 
faute de représenter la contre-lettre du 21 janvier 1846; que 
cette contre-lettre, dont l'influence aurait été décisive, a été 
retenue par Charpentier, et qu'il est constaté par écrit qu'elle 
n'a été révélée que le 6 mai 1853; 

« Mais considérant que l'application de l'article 448 est su-
bordonnée expressément au cas où la pièce retenue par une 
des parties appartenait à son adversaire, et où la rétention de 
ladite pièce constituait un acte de mauvaise foi ; 

« Que les expressions de la loi, « retenue, recouvrée, » ne 
comportent point un autre sens, le « recouvrement » suppo-
sant nécessairement une propriété antérieure; 

« Qu'un système différent porterait atteinte au principe que 
nul n'est tenu de produire des pièces contraires à l'intérêt de 
sa défense; 

- « Considérant que la contre-lettre n'appartenait pas à C...; 
« Que d'ailleurs elle n'était pas décisive en elle-même, et 

que ce n'est qu'en la combinant avec des faits et des actes 
connus au moment même du jugement que l'arrêt du 7 juin 
dernier a déclaré C... responsable envers un des créanciers; 

« Déclare l'appel non-rccevable. u 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 29 août. 

FALSIFICATION DE PAPIER-MONNAIE ESPAGNOL. 

ACCUSÉS. 

— DEUX 
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Les accusés, tous les deux Espagnols, tous les deux 

jeunes, ont été arrêtés dans l'exécution d'un plan fort in-

génieux qu'ils avaient conçu, et qui devait se réaliser en 

Espagne, leur commune patrie. Le premier , Iacintho 

Conill, a vingt-quatre ans et une figure distinguée. C'est 

un de ces rares Espagnols chez lesquels le blond se fait 
remarquer. Il parle un peu le français. 

Le second, Pablo San-Marti, a vingt-sept ans. II est 

d'un teint brun irréprochable, et tout en lui trahit sa na-

tionalité. Il ne sait pas un mot de français, ce qui a obligé 

M. le président à recourir au ministère d'un interprète. 

Cette mission a été donnée à M. le colonel Rispaldizza, 

qui déjà, dans l'affaire Perrez y Navarro (assassinat de 

l'Espagnole Dolorès dans la rue Vivienne) a mérité les 

éloges de la justice pour l'exactitude et l'intelligence avec 

lesquelles il remplit l'office d'interprète. Dans les débats 

d'aujourd'hui, M. Rispaldizza a de nouveau justifié les 

éloges qu'il avait précédemment reçus. 

M. l'avocat-général Meynaid de Franc occupe le siège 
du ministère public, s 

M" Freslon, avocat, doit présenter la défense de Conill; 

M* Malapert est chargé de celle de San-Marti. 

Voici, et c'est toute l'affaire, l'acte d'accusation dressé I 
par le ministère public : 

« Deux jeunes gens se présentèrent, le 9 février 1853, 

chez le sieur Goupil, graveur, passage du Caire, et lui 

commandèrent l'impression à 4,000 exemplaires d'un titre 

de valeur espagnole, dont ils lui laissèrent le modèle ; c'é-

tait un bon de 1,000 réaux de veillon, équivalant, aux ter-

mes d'un décret royal du 5 août 1852, à de la monnaie de 

cuivre, et ayant cours légal et forcé dans les provinces de 
la Catalogne. » 

« Ce modèle, en soi complètement sincère et authenti-

que, portait tout à fait la trace de coupures à l'aide des-

quelles on avait enlevé les signatures destinées à lui don-
ner l'authenticité. 

«Le mystère et les précautions dont les deuxjeunes gens 

avaient entouré leur commande, la recommandation par 

eux itérativement faite au sieur Goupil de ne pas imprimer 

son nom sur son œuvre, firent naître des soupçons dans 

son esprit. Voulant les éclaircir, il se rendit d'abord à l'am-

bassade d'Espagne, puis à la présidence espagnole de la 

commission des finances, et il y apprit qu'un ordre d'im-

pression de la nature de celui qu'il avait reçu ne pouvait 

régulièrement émaner que de l'ambassadeur ou du prési-

dent delà commission, qui ne l'avaient donné ni l'un ni 
l'autre. 

« Les deux jeunes gens désignés par le sieur Goupil 

furent en conséquence arrêtés : c'étaient Iacintho Conill et 

Pablo San-Marti, tous deux Espagnols et résidant depuis 
peu à Paris. 

« Conill fît au commissaire de police des aveux immé-

diats, dont il ne s'est plus départi, et desquels il résulte 

qu'après des pertes de jeu considérables il avait imaginé, 

de concert avec San-Marti, de venir eu France et d'y faire 

fab riquer des titres de valeur espagnole, auxquels ils ap-

pliqueraient, après les avoir également l'ait fabriquer, 

les deux griffes propres à les authentiquer. Ils devaient, 

une fois en possession de ces titres, ou pour parler plus 

exactement de ce papier-monnaie de faux aloi, retourne r 

en Espagne et le mettre en circulation dans la province de 

Catalogne, où il a, comme on l'a dit plus haut, cours légal 
et forcé. 

« Les inculpés s'étaient déjà procuré les deux griffes, 

cella du président et celle du secrétaire de la junte des 

monnaies, et deux graveurs de Paris, les sieur Belin et 

Stern, avaient tout récemment, comme ils sont venus 

le déclarer, reçu la commande de deux sceaux ou cachets 

représentant les armes d'Espagne et de Catalogne. 

« Les deux griffes ont été saisies dans la chambre oc-

cupée par Conill et San-Marti, cité et hôtel Bergère. On y 

a en outre trouvé quatre boîtes à tampon contenant des 

porte -griffes, et un titre de monnaie de cuivre espagnole, 

semblable à celui qui avait été remis pour modèle à l'im-

primeur Goupil. Dans un porte-cigares, dont Conill cher-

chait à se débarrasser au moment de son arrestation, on 

découvrit les deux signatures sur papier rose, enlevées de 

ce dernier titre, et deux autres titres pareils, dont l'un, 

sur papier vert tendre, était également privé de la signa-
ture et de son timbre. 

« Ces saisies, ces documents divers, en attestant une 

tentative criminelle que l'arrestation des deux inculpés 

avait seule fait avorter, auraient dû déterminer de la part 

de San-Marti des aveux semblables à ceux qu'ils avaient 
arrachés à Conill. 

« San-Marti a cependant, dans l'instruclion, obstiné-

ment protesté de son innocence. Sous prétexte qu'il ne 

parle pas français, et se targuant de ce que son coïnculpé, 

qui le parle un peu, avait seul pris la parole près des di-

vers témoins entendus, il a' prétendu n'avoir prêté à Co-

nill qu'une assistance purement machinale et passive. 

i Mais celui-ci n'a cessé de le signaler comme ayant 

conçu avec lui le projet du crime, peut-être même com-

me en avant eu la première idée, comme ayant en tous cas 

pris une large part à son commencement d'exécution ; et 

San-Marti lui-même, au début de l'information, avait sem-

blé prendre à tâche de le dénoncer en déclarant au com-

missaire de police qu'il comptait sur un bénéfice en cas de 

succès de l'entreprise dont il n'ignorait pas la crimi-
nalité. 

« Il était d'ailleurs, au moment de son arrestation, por-

teur de plusieurs feuilles de papier rose diversement nuan-

cées et paraissant destinées à servir d'échantillons pour 
l'impression de titres falsifiés. 

« On trouva encore sur lui une feuille de papier tim-

brée dont la partie portant le timbre sec avait été enlevée, 

circonstance dont on n'a pu obtenir de lui l'explication. 
« Enfin le graveur Belin, dèpusaut Ue la remise qui lui 

avait été faite d'une somme de 15 fr. à titre d'arrhes pour 

le timbre que les deux Espagnols lui avaient commandé, 

a déclaré que San-Marti avait tiré ces 15 fr. de son porte-
monnaie. 

« En conséquence, Iacintho Conill et Pablo San-Marti 

sont accusés d'avoir, en 1853, tenté de contrefaire en 

France des monnaies espagnoles, consistant en bons de 

1,000 réaux de veillon, ayant cours forcé en Catalogne, 

laquelle tentative, manifestée par un commencement 

d'exécution, a manqué son effet seulement par des circon-

stances indépendantes de la volonté de ses auteurs, crime 

prévu par les articles 2, 134 et 164 du Code pénal. » 

M. l'avocat-géoéral Meynard de Franc a soutenu l'ac-

cusation, qui a été combattue par M" Freslon et Mala-
pert. 

Après de vives répliques et le résumé du président, le 

jury est entré dans la salle des délibérations à sept heures 

et demie. 11 en est sorti à huit heures moins un quart, et a 

rapporlé un verdict par lequel les deux accusés sont décla-

rés coupables avec des circonstances atténuantes. 

Les défenseurs rédigent des conclusions tendant à ce 

que la Cour déclare que le fait reconnu constant ne consti-
tue ni crime ni délit. 

La Cour, après délibéré en chambre du conseil, a rejeté 

ces conclusions et a condamné les deux accusés à chacun 
cinq ans de prison. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Martimprey, colonel du 43" régiment 

de ligne. 

Audience du 22 août. 

INSUBORDINATION. — VOIES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. 

— CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. 

Laurent Quesnel est entré au service militaire, il y a en-

viron trois ans, comme appelé par la loi du recrutement. 

Admis dans le 28
e
 régiment de ligne, il s'y est fait remar-

quer par la régularité de sa conduite. Cependant, le 26 

juin dernier, il manqua à ses devoirs de soldat; un ordre 

lui fut donné, il refusa d'obéir. On le punit de la salle de 

police, il ne voulut pas se rendre en prison. Le sergent 

Sénéquier, qui était de semaine, ayant voulu contraindre 

Quésnel à exécuter la punition qu'il venait de lui infliger, 

trouva cet homme parfaitement résolu à lui résister; il lui 

enjoignit de le suivre sur-le-champ pour aller en prison, 

sinon qu'il ferait intervenir la garde. A ces mots, Quesnel 

devint furieux, se précipita sur le sous-officier, son supé-

rieur, et déchira ses vêlements. Cetie scène de violence a 

motivé le renvoi de Quesnel devant la justice militaire sous 

l'accusation capitale de voies de fait envers un supérieur, 

et de refus formel d'obéissance à un ordre qui lui était 
donné. 

Une circulaire du ministre de la guerre, adressée aux 

généraux commandant les divisions, recommande expres-

sément à tous les supérieurs, depuis les grades de caporal 

et brigadier jusqu'aux plus élevés d'un régiment, d'évi-

ter de se trouver, autant que possible, en contact avec les 

militaires qui rentrent dans les casernes dans un état d'i-

vresse. G'est dans un esprit de justice et d'humanité que 

le ministre veut que les hommes susceptibles d'être punis 

pour cause d'ivresse n'entendent la voix de leurs supé-

rieurs que lorsqu'ils sont revenus à la raison ; s'ils trou-

blent l'ordre, c'est la garde qui doit être employée poul-

ies saisir, et le supérieur doit s'éloigner. 

Quesnel avait-il eu le tort de s'enivrer le 26 juin? Lui, pré-

teudai. qu'il jouissait de toutes ses facultés et qu'il pouvait 

ligure convenablement à la revue du colonel. Le sergent 

Sénéqéer soutenait le contraire, et, oubliant la circulaire 

ministérielle, il voulut se faire obéir et exécuter par lui-

même l'ordre qu'il avai t signifié à Quesnel de se rendre à 

la salle de police. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusation 
grave portée contre vous; vous avez frappé votre supérieur et 
vous avez lacéré ses vêtements? 

L'accusé : Je ne me rappelle pas ce que je lui ai fait. La 
colère m'a emporté et j'ai vu tout trouble. 

Sénéquier, sergent au 28
e
 de ligne : Me trouvant de semai-

ne, je vis venir le fusilier Quesnel, l'œil un peu troublé et 

marchant d'un pas incertain; je lui dis . Est-ce que vous êtes 
malade? U ne me répondit pas. Je continuai à l'observer. Il 
s'approcha du tambour qui était prêt à rappeler pour la para-
de; il essaya de lui prendre ses baguettes pour battre lui-mê-
me le rappel. Le tambour s'y opposa et une lutte s'engagea 
entre eux Je dis au caporal Guyot de mettre cet homme à la 
salle de police, mais il ne put se faire obéir. Alors je m'appro-
chai de lui et lui signifiai l'ordre de me suivre en prison. Il 
vint en gesticulant se placer trop près de moi. Je le repoussai 
légèrement de la main, et cela suffit pour lui faire taire deux 
ou trois pas en arrière. U se mit en fureur, me traita de mou-
tard, de gamin; je lui ordonnai de nouveau de se rendre à la 
salle de police, mais il se précipita sur moi, me saisit par les 
épaules et me secoua si fortement qu'il me déchira jusqu'à 
la chemise. 

M', leprésident : C'est une scène déplorable pour la disci-
pline; vous auriez dû faire saisir cet homme par la garde qui 
aurait bien su se faire obéir. Est-ce que dans votre régiment 
on ne connaît pas les instructions ministérielles qui prescri-
vent surtout aux sous-officiers et caporaux de ne point se 
commettre avec les hommes en état d'ivresse? 

Le nous-o/ficier Sénéquier : Pardon, colonel; mais il arrive 
très souvent que nous sommes forcés d'agir par nous-mêmes. 

M. le président : Ces cas ne peuvent être que très rares. 
Dans cette circonstance vous avez eu tort; par votre impru-

dence vous avez été cause qu'un militaire, dont la conduite 
antérieure était pour ainsi dire sans reproches, est amené de-
vant nous sous le poids d'une accusation capitale. Vos (onc-
tions sont difficiles, aussi vous faut-il beaucoup de circonspec-
tion. L'accusé Quesnel n'a-t-il pas proféré des menaces contre 
vous ? 

Le témoin : Il a dit qu'il me torderait le cou, comme il 
pourrait le faire à bien d'autres. Quelques instants après, le 
caporal Guyot est arrivé avec quelques hommes qui ont en-
traîné Quesnel à la salle de police. 

M. le président. C'est-à-dire que l'on a fini par les moyens 
que l'on aurait dû employer tout d'abord? 

Le caporal Mordant : Mon collègue est venu me chercher 
parce qu'un fusilier ne voulait pas obéir au sergent de se-
maine, qui l'avait puni de la ssalle de police. J'ai pris trois 
hommes et j'ai suivi Guyot. Dès que je vis ce dont il s'agis-
sait, je dis à mes fantassins : « Enlevez-moi ce mutin et em-
portez-moi ça à la salle de police! » Ce que j'avais dit fut fait. 
Quesnel avait beau se débattre, il fallait marcher en avant, et 
ii a marché tant bien que mal. 

M. le président : Vous avez parfaitement compris votre de-
voir. Vous a-t-il injurié, menacé? 

Le témoin. Moi, non ; mais ayant rencontré sur notre pas-
sage le sergent Coquet, celui-ci engagea Quesnel à obéir. Com-
me il s'avançait en lui adressant des paroles pour le calmer, 
Quesnel lui dit : « Sergent, si vous approchez, je vous crève le 
ventre !» Le sieur Coquet s'éloigna et Quesnel demanda un 
instant de repos, disant qh'après il marcherait librement à ia 
salle de police. Je lui accordai ce qu'il désirait. Au bout de 
cinq minutes il prit mon bras, et nous marchâmes sans plus 
de difficultés de sa part. 

M. le président au caporal Mordant : L'accusé vous a-t-il 
paru avoir l'usage de toutes ses facultés? 

Le caporal : On voyait qu'il avait bu plus qu'à l'ordinaire; 
son exaltation provenait en grande partie du chagrin qu'il 
avait d'être puni. Le lendemain il ne s'est pas rappelé ce qu'il 
avait l'ait la veille. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre ces dé-
positions, vous voyez qu'elles sont graves. Vous avez non-seu-
lement injurié et frappé un supérieur, mais encore vous en 
avez menacé un autre, qui, par égard pour vous, vous enga-
geait à l'obéissance; qu'avez-vous à répondre? 

L'accusé : Mon colonel, je n'ai rien à dire. Je suis un bon 
soldat, tous mes chefs le savent. Je me recommande au Con-
seil. 

M. le capitaine Régis , commissaire impérial, soutient 
l'accusation sur tous les points. 

M" Bobert-Dumesnil présente la défense. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé non coupable de voies de fait envers un supérieur ; 

également non coupable d'insultes et menaces envers deux 

supérieurs; mais il condamne Quesnel à un an de prison, 

comme coupable de refus formel d'obéissance, et le décla-

re, en outre, incapable de servir dans les armées fran-
çaises. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audience du 30 juillet; — approbation impériale du 22 

août. 

ENFANTS ABANDONNÉS. DOMICILE DE SECOURS. APPLI-

CATION DE LA LOI DU 24 VENDÉMIAIRE AN II. 

Le domicile de secours défini par la lui du 22 vendémiaire 
an 11, tit. 3, art. 3, aux termes duquel les enfants ont pour 
domicile de secours le domicile habituel de leur mère, au 
moment de leur naissance, esl applicable aux enfants trou-
vés et abandonnés. 

En conséquence, les enfants abandonnés dans un département 
autre que celui où se trouve le domicile habituel des mères 
qui font ledit abandon, sont à la charge, pour les dépenses 
extfrieures qu'ils entraînent, du département où sont do-
miciliées leurs mères. 

Ces décisions ont une importance très considérable, car 

outre la question de droit qu'elles résolvent, elles peuvent 

exercer une influence réelle sur la détermination que pour-

ront prendre les conseils- généraux en ce qui touche la 
conservation ou la fermeture des tours. 

Voici dans quelles circunstances ont été posés les prin-
cipes ci-dessus rappelés. 

L'admininistration de l'assistance publique de Paris a 
longtemps recueilli sans examen les enfants apportés dans 

ses hospices ; mais cette charge devenait pour elle de plus 

en plus onéreuse, surtout depuis la suppression des tours. 

Dans un grand nombre de localités elle rechercha l'origi-

ne des enfants abandonnés à Paris, et demanda le renvoi 

dans leurs départements respectifs de ceux qui étaient 
étrangers au département de la Seine. 

Parmi ces enfants, 258 appartenaient au département 
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deSnine-et-Oise, qui consentit à les reprendre, mais refu-

sa toutefois de rembourser la dépense à laquelle ils avaient 

donné lieu, et qui s'élevait à 34,928 fr. 87 c. 

Par suite de ce refus, il est intervenu un décret du pré-

sident de la République, en date du 15 décembre 1851 

qui a inscrit d'office au budget du déparlement de Seine-

et-Oise pour 1852 une somme de 4,000 fr. à titre d'a-

compte sur celle réclamée par le département de la 

Seine. 
Le préfet de Seine-et-Oise, dûment autorisé par une 

délibération du conseil général, s'est pourvu contre ce dé-

cret. 
Il n'élève aucune contestation sur l'origine des enfants 

abandonnés qu'il y a eu tort, selon lui, de reprendre; il re-

connaît que leur domicile est réellement dans Seine-et-

Oise, mais il soutient que l'action en répétition du dépar-

tement de la Seine n'est pas admissible, parce qu'elle ne 

s'appuie ni sur une convention, ni sur un texte de loi. 

On invoque, il est vrai, les dispositions du titre V de la 

loi du 24 vendémiaire an II, relatives au domicile de se-

cours ; mais cette loi ne s'occupe pas des enfants trouvés 

et n'avait pas à s'en occuper, puisque, d'après la législa-

tion alors eu vigueur, ils étaient exclusivement à la charge 

de l'Etat sous le titre d'enfants de la patrie. (Loi des 29 

novembre-10 décembre 1790, et 19-24 mars 1793.) 

Au contraire, toutes les dispositions législatives posté-

rieures à la loi du 24 vendémiaire an II, qui s'appliquent 

spécialement aux enfants trouvés, indiquent que c'est dans 

le lieu même où les enfants ont été abandonnés qu'ils 

doivent être recueillis et qu'il doit être pourvu à leurs dé-

penses. Ainsi, 1° l'article 5 de la loi du 27 frimaire an V 

punit u'une détention celui qui porte un enfant abandonné 

ailleurs qu'à l'hospice le plus voisin ; 2" l'arrêté du 30 ni-

vôse an V porte qu'il doit être pourvu aux dépenses des 

enfants abandonnés sur les revenus appartenant aux éta-

blissements où ils auront été primitivement conduits et 

en cas d'insuffisance sur la caisse générale des hospices 

civils ; 3° la .oi du 15 pluviôse an XIII attribue les reve-

nus des enfants trouvés et abandonnes à l'hospice qui les a 

recueillis; 4° entin l'article 11 du décret du 19 janvier' 

1811 met à la charge des hospices désignés pour recevoir 

les enfants trouvés la fourniture des layettes et toutes les 

dépenses intérieures. 
Ce qui achève de démontrer que les enfants recueillis 

dans les hospices civils de la Seine ne peuvent retomber 

à la charge du département de Seine-et-Oise, alors même 

qu'ils en sont originaires, c'est que, pendant un grand 

nombre d années, le département de la Seine a compris 

dans ce sens la législation sur la matière, et ce n'est que 

tout récemment qu'il a manifesté une prétention diffé-

rente. 
Subsidiairement, le préfet de Seine-et-Oise demande que 

dans le cas où on on croirait devoir accorder au départe-

ment de la Seine l'action ntgotiorum gestorum, on res-

treigne tout au moins cette aet:ou dans de justes limites; 

ainsi, d'une pari, il ne peutrépéter la dépense par lui faite 

pour des enfants >!ont les parents sont connus, parce que 

c'est aux pareuis et non au département de Seine-et-Oise 

qu'incombait la charge d'entretien de ces enfants, et c'est 

au mépris du décret de 1811 et d'une instruction ministé-

rielle du & février 1823 qu'ils ont été recueillis dans les 

élab isseïïféhts de la Seine ; d'autre part, d'après l'article 

1375 du Code Napoléon, le maître dont l'affaire a été bien 

administrée ne doit rembourser au gérant que les dépen-

ses utiles, autrement dit celles que le maître aurait été 

obligé de l'aire lui-môme. Si donc l'entretien des enfants 

est plus coûteux dans les établissements de la Seine que 
dans ceux de Seine-et-Oise, le. département de Seine-et-

Oise n'est pas tenu de supporter la différence. 
Par ces motifs, le préfet ès-nom conclut à la réforma-

tion du décret attaqué dans tous les chefs qui lui font 

grief, à l'annulation des modifications faites au budget dé-

parte mental par ce décret, et à la condamnation de son 

adversaire aux dépens. 
Le préfet demande en tous cas acte de la déclaration 

faite par le ministre de l'intérieur que le décret attaqué 

ne s'applique qu'aux dépenses extérieures, les dépenses 

intérieures ne pouvant être réclamées, le cas échéant, que 

contre les hospices de Versailles, de Pontoise ou d'E-

tampes. 
Dans sa défense, le préfet de la Seine rappelle d'abord, 

en fait, que sur 1,200 femmes qui abandonnent leurs en-

fants à la maison d'accouchement de Paris, plus de 800 

appartiennent à des départements étrangers. U en résulte 

que le département de la Seine recueille à lui seul le 

septième des enfants trouvés et abandonnés de toute la 

France. 
Le préfet ajoute que, d'après les statistiques officielles, 

il n'y a dans Seine-et-Oise qu'un enfant abandonné sur 

1854 habitants, tandis que la proportion dans la Seine est 

1 sur 92, nouvelle preuve qu'une grande partie des en-

fants recueillis dans les établissements de la Seine pro-

viennent de Seine-et-Oise. 
Après cet exposé, le préfet soutient que pendant toute 

la période de la République et de l'Empire, la question ac-

tuelle ne pouvait pas naître, parce qu'alors l'Etat se char-

geait seul de la dépei se des enfants trouvés. 

L'arrêté du 25 vendémiaire an X n'a point en effet ap-

pelé les départements à contribuer à cette dépense, com-

me le prétend le département de Seine-et-Oise ; il en a 

seulement changé le mode de paiement ; il a substitué les 

mandats du préfet à ceux du ministre ; mais c'était tou-

jours le trésor public qui payait, l'article 4 de l'arrêté de 

l'an X le dit en termes formels. 
La Restauration a créé un droit nouveau et transféré, 

de l'Etat aux départements, la charge dont il s'agit ; il s'en 

suit nécessairement que désormais chaque enfant aban-

donné doit être recueilli par son propre département, par 

celui qui lui doit des secours. Et ici s'applique naturelle-

ment la loi du 24 vendémiaire an U sur le domicile de se-

coure. En vain cherche-t-on à tirer un argument contre 

l'appliCiition de cette loi de l'état de la législation sur les 

enfants trouvés à la même époque. La loi de l'an II déter-

mine, d'une manière générale, le domicile où tout enfant 

doit être secouru; et du jour où le législateur vient à dé-

clarer que l'enfant abandonné ne sera plus secouru par 

l'Etat, mais par les départements, pour savoir quel dépar-

tement doit se charger de tel ou te! enfant, il faut néces-

sairement se reporter aux anciennes dispositions restées 

en vigueur qui règlent le domicile de secours. 
Du reste, la question de savoir si les 258 enfants dont 

il s'agit doivent rester a la charge du département de 

, Seine-et-Oise n'est plus en litige, puisque le département 

a consenti à les reprendre. 
Il s'est ainsi reconnu débiteur de leur entretien pour 

l'avenir. Or, s'il est vrai que la loi impose à ce dépôt la 

charge d'élever ces enfants, s'il est envers eux le débiteur 

du secours, il l'est pour Je passé comme pour l'avenir, il 

l'a été dès la naissance de ces enfants, et si, jusqu'à un 

certain moment, à raison de telle ou telle circonstance a c-

cidentelle, un tiers a fait son affaire et payé sa dette, il 

doit être tenu, comme véritable débiteur, de rembourser 

à ce tiers toutes ces dépenses ; c'e6t l'aiplieation des prin-

cipes les plus élémentaires du droit commun, consacré 

par les aiticles 1371 et suivants du Code Napoléon. Le dé-

partement de la Seine a do»c grandement lieu de s'éton-

ner qu'on lui demande encore sur quelle disposition légis-

lative il fonde sa réclamation. 
Le préfet de la Seine invoque à l'appui de celte doc-

trine le décret rendu au contentieux, Ie7juinl851,relative-

ment aux mineurs aliénés de Seine-et-Oise recueillis dans 

le département de la Seine. La question tranchée par ce 

décret a, selon lui, la plus grave analogie avec la question 

actuelle. Notre législation place en elîel sur la même ligne 

les mineurs aliénés, les mineurs abandonnés, en ce qui 

concerne les secours auxquels ils ont droit. 
A l'égard de la prétention subsidiaire du département 

de Seine-et-Oise, de ne rembourser la dépense des en-

fants dont il s'agit que jusqu'à concurrence de celle qu'il 

aurait faite lui-même pour eux, s'il les avait recueillis dès 

l'origine, le préfet de la Seine s'attache à démontrer que 

cette prétention est contraire aux dispositions de l'article 

1375 du Code Napoléon; la dépense a été utile dans sa to-

talité, puisque les enfants ne pouvaientêtre élevés a moins 

de frais dans l'hospice où ils étaient momentanément re-

cueillis; la dépense était nécessaire, puisque le départe-

ment de la Seine n'a pu se dispenser de recueillir les en-

fants, et qu'il n'a pas été en son pouvoir de les renvoyer 

plus tôt à l'hospice de leur domicile. 
Enfin, le préfet de la Seine considère comme sans in-

térêt de constater judiciairement la distinction posée par 

les instructions du minisu-e entre les dépenses intérieures 

et les dépenses extérieures. 
Par ce motif, il conclut au rejet du pourvoi avec dé-

pens. 
Le système de défense de M. le préfet de la Seine a, 

sauf en ce qui touche la distinction à établir entre les dé-

penses intérieures et les dépenses extérieures, été admis 

par le Conseil d'Etat. 
Au rapport de M. Davesne, maître des requêtes, sur les 

observations de M* Bosviel pour le département de Seine-

et-Oise, de M' Juger -Schmidt pour le département de la 

Seine, et sur les conclusions de M. de Lavenay, maître 

des requêtes, commissaire du Gouvernement, est inter-

venu le décret suivant: 

Napoléon, etc., 
Vu les lois des 24 vendémiaire an II, 27 frimaire an V, 15 

pluviôse an XUI et le décret du 19 japvier 1811 ; 
Vu les lois des 13 floréal au X, 23 mars 1817, 31 juillet 1821 

et 10 mai 183;*; 
Sur les conclusions principales du préfet de Seine-et-Oise; 
Considérant qu'il est reconnu par ledit préfet que les deux 

cent cinquante-huit enfants recueillis provisotYement par le 
département de la Seine et repris ensuile par le déparlement 
de Seine-et-Oise ont leur domicile de secours dans ce dernier 
département; mais qu'il soutient qu'en principe l'entretien des 
enfants abandonnés n'est pas à la charge des départements où 
ils ont leur domicile de secours, et que c'est sans s'y être obli-
gé qu'il a consenti à reprendre ceux dont il s'agit dans l'es-

pèce ; 
Considérant que la loi du 21 vendémiaire an II, qui dé-

termine le domicile où les indigents ont droit à l'assistance pu-
blique, est générale et absolue, qu'elle n'établit aucune dis-
tinction enire les divers secours dont les indigents peuveat 
avoir besoin, et que dès lors elle s'applique à l'entretien des 
enfants abandonnes, du jour où cet entreueu leur est devenu 

nécessaire; ' 
Sur les conclusions subsidiaires, 
Considérant que le préfet de la Seine reconnaît que ce dé-

partement ne peut se prévaloir de notre décret du 15 décem-
bre 1851, ordonnant l'inscription d'office au budget du dépar-
lement de Seine-et-Oise d'une somme à valoir sur celles par 
lui dues au département de la Seine, que pour réclamer les 
dépenses extérieures occasionnées par les enfants dont il s'a-
git, et que rien ne s'opjose à ce qu'il soit donné acte au dé-
partement de Seine-et-Oise de ladite déclaration; 

Article 1". La requête du préfet de Seine-et Oise est re-

jetée. 
Art. 2. 11 est donné acte au préfet de la déclaration faite 

par le département qu'il n'entend se prévaloir de notre décret 
du 15 décembre 1851 que pour obtenir le remboursement des 
dépenses extérieures des enfants abandonnés do t il s'agit. 

Art. 3. Le département de Seine-et-Oise est condamné aux 

dépens. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubus. 

Audience du 23 août. 

M. BAUGNIES CONTRE LA COMTESSE LYDIE DE BOCARMÉ. — 

PRODIGALliÉ. — DEMANDE D'UN CO .vSElL JUDICIAIRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19, 25 décembre 

1852, 8, 21 janvier et 6 février 1853. ) 

On se rappelle le retentissement qu'a eu en Belgique et 

en France le procès jugé parla Cour d'assises du Hainaut, 

et qui s'est terminé par la condamnation du comte de Bo-

canné et par l'acquittement de Lydie Fouguies, sa femme. 

Après ce procès, et par le double résultat que nous ve-

nons d'indiquer, M°" veuve de Bocarmé a recueilli la suc-

cession de son frère Gustave Fowgnies, et elle est devenue 

tutrice des deux enfants issus de son mariage avez Hip-

polytede Bocarmé. Bientôt la famille, en la personne de 

M. Baugnies, a dû signaler à la justice le singulier mode 

d'administration de la veuve, la ruine certaine à laquelle 

elle conduisait ses enfants par la route de la prodigalité 

où elle s'était engagée, et l'on a dû solliciter la nomination 

d'un conseil judiciaire. 

Celle demande a été exposée par M* Duchateau, avocat 

du barreau deTournay (voir la Gazette des Tribunaux du 

19 décembre 1852), et combattue par M* Morel, avocat.de 

M"' de Bocarmé. Après plusieurs audiences consacrées 

aux plaidoiries et aux répliques, M. Rickman, procureur 

du roi, conclut, le 19 janvier dernier, au rejet de la de-

mande (voir la Gazette des Tribunaux du 21 janvier), et 

le Tribunal mit l'affaire en délibéré pour être statué ulté-

rieurement. A l'audience du 2 février, le Tribunal ne trou-

vant pas que les faits alors articulés fussent suffisants pour 

faire prononcer ia nomination d'un conseil judiciaire, sur-

sit à décider jusqu'à ce que le demandeur eût fait la preuve 

de certains faits qu'il avait articulés et qui nécessitaient la 

production de certains comptes tant de M"" de Bocarmé 

que des notaires Dugnolle et Laurent. 

Le texte du jugement qui termine ce procès, dernier 

écho du procès criminel de Mons, fait connaître le résul-

tat de la longue investigation à laquelle le Tribunal a dû se 

livrer pour arriver à la vérité. 

U est ainsi conçu : 

« Le Tribunal : 
« Attendu que dans l'interrogatoire qu'elle a subi, au vœu 

de l'article 496 du Code civil, la dame de Bocarmé a reconnu 
que dans l'année qui a suivi la dissolution de la communauté 
d'entre elle et son défunt mari, sa dépense a été de' 17,000 fr. 

environ; 
« Attendu que le demandeur, qui avait affirmé que la dé-

pense de cette dame durant celte période avait été de beau-
coup plus considérable, a persisté dans son affirmation; qu'il 
a prétendu, noiamment, qu'outre la dépense par elle accusée, 
la dame de Bocarmé avait riicore dissipe sans utilité un capi-
tal de 19 500 fr., lormaut 1« prix d'une veule d'immeubles 
qu'elle a fane le 25 septembre 1852, par le ministère du no-
taire Ouguolle, de Baugmes, plus diverses sommes qui lui 
avaient été remises par le notaire Laurent, de Bury, sur le 

produit d autres ventes ; 
u Attendu que le revenu disponible de la défenderesse n'a 

■pas ete connu d'une manière certaine, mais que l'on peut te-
nir pour avoué qu'il ne s'élove pas au-delà de 5,000 fr. an-
nuellement ; 

« Attendu que le Tribunal a déjà reconuu ce maximum de 

5,000 fr. par sou jugement du 2 février 1853, A qu'il a dis-

posé en même temps qu'eu égard à certaines circonstances, 
qu'il a indiquées, la somme do 17,0il0 fr. employée par la dé-
fenderesse ne lui paraissait pas une preuve suffisante de son 

penchant aux folles dépenses ; 
« Attendu qu'après avoir exprimé cette opinion, le Tribunal 

a ajouté qu'il en pourrait être autrement s'il venait à èi re éta-
bli que la dépense de la dame de Bocarmé a été sensiblement 

plus considérable que celle dentelle fait l'aveu; 
« Attendu dès lors qu'il écbet de rechercher ce qu'il y a de 

vrai à cet égard ; 
« Attendu, quant au prix de vente de 19,500 fr., que la dé-

fenderesse a prétendu qu'il avait été remis en totalité entre les 
mains du notaire Dugnolle, en déduction des créances hypo-
thécaires qu'il avait à sa charge, et quant aux sommes que lui 
a avancées le notaire Laurent, qu'elle les a employées à acquit-

ter des dettes utiles; 
« Attendu que pour arriver à la découverte de la vérité, le 

Tribunal, par un premier jugement, a ordonné la mise en 
cause du notaire Dugnolle; puis, par un autre jugement et sur 
le refus de la défenderesse de laisser produire, tant le compte 
dudil notaire Dugnolle, dans lequel se trouve l'imputation de 
19,500 I'r. dont s'agit, que le compte du notaire Laurent, a or-
donné d'office la production de l'un et l'autre compte; 

« Attendu que ces comptes ont été présentés et posés en fait 
à l'audience du 3 août prés-nt mois, et qu'à cette audience 
M' Morel, avoué de la défenderesse , a déclaré que celle-ci 
l'ayant laissé sans instructions, il n'avait point de conclusions 

à prendre; 
« Attendu que le notaire Dugnolle a déclaré que les 19,500 

fr. qu'il convient avoir reçus ont été imputés par lui, non 
sur ses créances hypothécaires, mais sur des créances chiro-
graphaires dont il n'a pas d'abord fait connaître l'impor-

tance ; 
« Attendu que le compte qu'il a ensuite posé en fait confir-

me cette déclaration ; 
« Attendu que ce compte constate que les sommes que ledit 

notaire a prêtées successivement à la défenderesse, depuis le 
23 mai 1852 jusqu'au 25 octobre suivant, comprennent un 
chiffre total de 15,000 fr. environ; que le surplus, jusqu'à 
concurrence de 19,500 fr., a été employé par lui à acquitter 
diverses dettes de la défenderesse, dettes dont le compte con-
tient le détail, et que l'on est étonné de voir figurer également 
parmi les dettes que ladite défenderesse, en son écrit de con-
clusions du 20 décembre 1852, prétend à tort avoir acquittées 

elle-même ; 
« Attendu qu'il appert également du compte du notaire 

Laurent, mis en présence du même écrit de conclusions, qu'un 
grand nombre de dettes que la défenderesse indique comme 
ayant été soldées par elle, l'ont été par ledit notaire Laurent ; 

« Attendu qu'il résulte encore de ce compte que le même 
notaire Laurent a eu en numéraire à la défenderesse, depuis 
le 16 juin 1851 jusqu'au 2 janvier 1852, diverses sommes s'é-
levanl ensemble à l'9,510 fr., et que les 3[4 environ de ce total 
lui ont été remis postérieurement au décès du comte de Bo-

carmé ; 
« Attendu que l'on peut tenir maintenant pour constant, 

d'après les documents de la cause, que les dépenses faites par 
la défenderesse sans but utile, pendant l'année qui a suivi la 
dissolution de son mariage, s'élèvent à plus de 40,000 fr.; 

« Attendu que, si l'on considère la modicité du revenu dis-
ponible à celle qui se permet de semblables dépenses, on ne 
peut s'empêcher de reconnaître qu'elle court rapidement à sa 

ruine ; 
« Attendu que, daus le cours de l'instance, la dame de Bo-

earmé a bien annoncé l'intention d'introduire de grandes ré-
formes dans ses dépenses, mais qu'elle ne paraît pas avoir agi 
conformément aux intentions par elle mauifestées ; 

« Attendu, en effet, qu'à l'une des dernières audiences, des 
faits nouveaux lui ont été imputés, et que ces faits ont été re-
connus en partie par elle ; que notamment des capitaux pro-
venant des ventes faites il y a quelques mois ont été mis à sa 
disposition ; que s'il n'est pas prouvé que CPS capitaux sont 
maintenant dissipés en tout ou en partie, il n'est pas justifié 
non plus que la défenderesse en aurait fait un emploi utile; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'à ne considérer la nouvelle posi-
tion qu'il a plu à la défenderesse de prendre, position pleine 
de séduction et de dangers pour une personne qui a des goûts 
comme ceux qu'a montrés la dame de Bocarmé, le Tribunal 
ne peut croire en cette dame la volonté de persévérer daus un 
genra de vie qui soit en rapport avec le faible revenu dont elle 
peut disposer, et doit craindre, au contraire, pour elle et sa 
famille, la dissipation prochaine de tout ce qui lui reâte de 

patrimoine ; 
« Attendu que, dans une telle situation, la loi fait un devoir 

au juge de veiller, autant qu'il est en son pouvoir de le faire, 
au bien-être de la personne qui n'a pas la force et la volonté 

d'y veiller elle-même; 
« Attendu que, par la nomination d'un conseil judiciaire, 

cette surveillance se trouve assurée; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, ouï en ses conclusions conformes M. de Ryck-

man, substitut de M. le procureur du roi, dit que la dame 
Lydie-Vic oire Josèphe Fouguies, veuve du sieur Alfred Ju-
lien-IIippolyte comte Vesarl de Bocarmé, ne pourra désormais 
plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier, 
et ne donner décharge, aliéner ni grever ses biens d'hypothè-
ques sans l'assisiance de M* Heldemar Gracia, avocat près ce 
siège; condamne la défenderesse aux dépens de l'instance, et, 
vu la loi du 25 mars 1841, dit que le présent jugement Sera 
exécutoire nonobstant opposition ou appel et sans caution. » 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audiences des 26 et 27 août. 

OUVERTURE D 'uKE RUE PRÉS LE BOULEVARD MONTPARNASSE. 

— RUES DE VAUG1RARD ET NOTRE DAUE-DES-CIIAMPS. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, rendu le 6 

juillet 1853, a ordonné pour cause d'utilité publique l'ex-

propriation des terrains et constructions nécessaires à 

l'ouverture d'une rue en face de l'embarcadère du chemin 

de fer de l'Ouest, entre le boulevard MonLparnasse et le 

carrefour des rues de Vaugirard, Notre-Dame-des-Champs 

et du Regard. 

En conséquence, la Ville de Paris a signifié ses offres 

d'indemnité aux propriétaires des n°! 95, 81, 89 et 79 

dans la rue de Vaugirard ; desn 0' 12, 4 et 2 de la rue Notre-

Dame des-Champs ; des n0' 73, 75 et 65 du boulevard 

Montparnasse. Toutes ces propriétés sont d'une vaste éten-

due et ont une valeur fort considérable. 

Nous citerons d'une manière spéciale la maison des Da-

mes Garméhtes. C>nte grande propriété, dont la surface a 

une étendue de 4,200 mètres, est occupée seulement par 

cinq religieuses. Ou sait que les règles de l'ordre leur im-

posent de ne recevoir aucun homme dans leur couvent. 

Les experts de la Ville, qui se présentèrent pour apprécier 

la propriété, ne purent pénétrer tout d'abord; ils furent 
obligés de se retirer, et il fallut une autorisation de l'ar-

chevêque de Paris pour leur ouvrir les portes. 

D'après les règles de l'ordre, il faut aux dames carmé-

lites une vaste habitation, et la Ville n'avait besoin que 

d'une partie des terrains qui appartiennent à la commu-

nauté. Les religieuses ne pouvant continuer à vivre 

dans leur couvenl réduit, ont demandé que leur propriété 

dans sa totalité fût acquise. Cette condition u'ajant pas 

été repoussée, les carmélites ont accepté l'offre de 400,000 

fr. qui leur était faite. 

' Dans ce prix ne sont pas compris certains objets deve-

nus immobiliers par leur destination ; ainsi la pieuse 

communauté s'est réservé le droit de conserver un pré-, 

cieux tableau qui enrichit le maître-aulel de su Chapelle 

la grille du chœur et aussi plusieurs autres objets emi'lovés 
aux cérémonies religieuses. 

Le u° 81 de la rue de Vaugirard est la propriété de M. 

Lecheva ier. C est dans çe4o maison qu'eut installée la 

société de patronage des jeunes filles détenues libérées et 

abandonnées du département de la Seine. C'est dans cet 

asile de chaî ne que la société fondée par M"" de Lamarti-

ne, aujourd'hui présidée par M"" ia marquise de Lagran-

ge, a pu recevoir en peu d'années plus de 900 jeunes fil-

les perverties; presque toutes depuis ont été rendues au 

bien et à la société par les bonnes leçons et les bons exem-
ples de celles qui les dirigent. 

Pour M. Lechevalier et la Société de patronage, M* Mar-

saux a dit : 

« La destination spéciale de l'immeuble exproprié, et 

les difficultés qu'entraîne son remplacement, exigent qù
e
(. 

ques observations. 

" « Création da la cjjajiié oriv^fl, la Société de patronage 

des jeunes détenues, après des commencements obscu
r> 

et pénibles, est parvenue à fonder un établissement q
n

j 

grâce au concours des circonstances les nlus heureuses' 

réunit toutes les conditions désirables sOrtflJffcle présent' 
soit pour l'avenir. "' *•« " ? 

« Cent cinquante jeunes détenues occupent la maison 
expropriée et y potirsiuveut leur réhabilitation ^ 

surveillance de seize religieuses non cloitrées, et sbus l
a 

direction des dames paironesses. 
« L'immeuble est propre à réaliser à peu de frais

 Un 

but qui n'a pu être atteint ailleurs qu'à l'aide de dépe
nS(;g 

considérables. Superficie étendue (2.000 mètres);
 COtN 

structions d'une disposition spéciale; voisinage commode-

situation centrale pour les dames patrotiesses : la proprié! 

té réunit tous ces avantages, et avec une surveillance f
a
. 

cile, et des conditions de sûreté peu communes, elle con-

serve encore à l'intérieur toutes les apparences de la liberté 

qui sont la première condition de la réhabilitation morale 
et de l'initiation au travail. 

« L'établissement renferme, tant au rez-de-chaussée 

qu'aux étages supérieurs, avec les dislributions les pl
us 

commodes pour la séparation des catégories, pour la sur-

veillance et pour la répression, tous les emplacements né-

cessai' es pour l'intéressant pensionnat : cuisine, buande-

rie, salles à repasser, classes, réfectoires, ateliers, dor-

toirs, infirmerie, parloir, pharmacie, lingerie, pièces de 

dépôt de toute nature, cellules de punition, etc. 

« La maison jouit encore de cet avantage qu'on a pu y 

joindre, pour un prix modéré, là location d'une chapelle, » 

La Ville offrait à M. Lechevalier, pour la totalité de sa 

propriété, 155,800 francs; pour uoo partie seulement 

115,450 fr. M. Lechevalier demandait 250,000 fr. p
0Ur 

l'ensemble. Le jury a alloué 200,000 fr. Lu société de pa-

tronage des jeunes détenues demandait 50,000 fr. pour in. 

demnité locative contre une offre de 4,553 fr. 68 c. Le ju, 

ry a alloué 20,000 fr. 

Au n* 65 du boulevard Montparnasse s'élève un hôtel 

somptueux et tout rempli de vieilles peintures que l'on 

dit fort remarquables. Cet hôtel est entouré de plus de 

8,000 mèlres de terrain. La Ville cependant n'offrait que 

1 fr.; elle disait au propriétaire : « La plus-value des ter-

rains dont vous restez maître doitm'ètre comptée, vousde-

vez la payer de suite, et cette plus-value est au moins 

de 45 fr. 50 par mètre. » 

M* Ganneval, avoeat de M"' Santerre, propriétaire de 

l'hôtel et des terrains, a répondu que la plus-value serait 

tellement minime qu'elle est à peine appréciable en argent; 

qu'en la supposant même de 60 ou 80,000 fr. (somme 

énorme), elle serait à peine suffisante pour compenser les 

dépenses de premier établissement de la rue, le chômage, 

la perte de revenus, etc.; que dans tous les cas il reste-

rait à lui rembourser la valeur de 4,526 mètres de terrains 

su 1' lesquels la plus-value ne portait pas, et aussi le prix 

de l'hôtel et des constructions d'atelier. 

En droit, et en se fondant sur les lois de 1833 et 1841, 

sur la discussion de la Chambre des députés, sur les ar-

rêts de cassation du 28 août 1839, l'avocat ajoutait que 

la prise en considération de la plus-value ne doit jamais 

aller jusqu'à atténuer le prix de la valeur foncière, et 

qu'elle ne peut compenser que les dommages accessoires, 
tels que la perte momentanée des revenus , la dépréciation 

résultant de la mauvaise disposition des terrains, les dé-

penses occasionnées par l'ouverture de la rue, en y com-

prenant même les frais de premier établissement. 

La Ville offrait 1 fr., on demandait 393,000 IV., le jurv 

a alloué 115 ,000 fr. 

Les propriétaires des nos 73 et 75 du boulevard Mml-

parnasse ont fait défaut sur l'offre de 1 fr. qui leur était 

faite; la plus-value des terrains dont il» vont disposer 

avantageusement leur a sans doute paru suffisante. 

Plus de vingt peintres installés dans les atehers.du n1 

12 de la rue Notre-Dame-des-Champs et du u" 65 du 

boulevard Montparnasse sont venus demander des indeii.-

niiés pour leurs déménagements forcés. Parmi eux nous 

distinguons M. Hesse, pemlre d'histoire, grand prix de 

P.ome en 1813, décoré après avoir reçu la grande médail-

le. M. He se demandait 5,000 fr. contre une offre de 25J 

fr. Le j'n y a alloué 500 fr. 

Il nous resie à parler des n°' 2 de la rue Nolre-DaïK-

des-Chauij s et 79 de la rue de Vaugirard; ces mais • 

sont occupées par M. ie curé de Sasm-Sulpice qui dir'.-e 

l'institution philanthropique connue sous le nom de U »J" 
son-des-Vieux-Ménages. C'est dans celte retraite w 

vieilles gens, après avoir parcouru une longue carrière je 

travail, avec un petit revenu, parviennent à trouver \e te" 

pos et la paix avec les jouissances des derniers jours. W 

Ville offrait au curé de Saint-Sulpice une somme du 1,W 

francs, il demandait 11,560 fr., le jury a fixé à 5,000 «■ 

l'indemnité qui lui. sera due. ., 

Nous ne devons pas non plus passer sous silence j 11^ 
dustrie la plus curieuse qui peut-être ait saisi jusqu' 

jour l'attention de MM. les jurés. M. Duppuis estlwrlic~ 

leur. Il occupe, au n" 95 de la rue de Vaugirard, de ̂  

jardins dans lesquels on peut dire que les fleurs et 

fruits naissent sous sa main. En effet, par le moyen 11 

chaleur que des cylindres distribuent dans les serres, • ■ 

Duppuis est parvenu à développer sous ses yeuX ,e|,!jj 
quelques instants les feuilles de neige du splendide d 

blanc. Le Gardénia n'a pu résister non plus à l'80"011 ,
|))e

. 

gique de l'horticulteur : en quelques instants, il 

boutonne et s'épanouit. Ajoutez à cette précieuse iu'. 

celle de la culture des violettes de Panne, des B** ^ 

du melon, et vous aurez une idée du 

Duppuis. La Ville n'offrait que 1,000 fr. à rr 
qui en demandait 20,000. Le jury a alloué 6,000 lj\ ^ 

p.» M.nmii i» V.IL, 74o,s"L 

„ commerce . 

Duppuis. La Ville n'offrait que 1,000 fr. à M. D 

~ li en demandait 20 ' 

Eu résumé, la Ville offrait aux expropriés / '"'""Mi 

68 c; ils demandaient 1,654,539 fr.; le jury a 81 

969,050 fr. ^ 

La dillërence entre les demandes et les offres est 

de 907,636 fr. 32 c. ;
 ff 

Entre les demandes et les allocations, de 685,489 : ( 

M' Chaix-d'Est-Ango, assisté de * 

plaidé pour la Ville de Pans 

Oui p' 

Marsaux, 
Lequesne et T minet. 

M* Picard, a 

oui- ia vine ue fans. j,# 

ùaidé pour les expropriés, M" Millet, 

, Ganneval, Emiou , Tourseiller , Lecau". 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 AOUT. 

Nous avons rapporté dans notre numéro J J 

les faits de banqueroute frauduleuse iropu^8 8 ^lli»' 

Jalousée, comme auttur principal, et aux sl^urlj gef' 

Righi, oncle de Jalousée, comme rois 
acquitté. Jalousée fut condamné à huii années j 
cinq années de réclusion. • j| es, -j 

M' do Mauger, avocat, conclut alors à lins cl - t jj 

l'intérêt des créanciers de la faillite, et la Cour 

autre audience la discussion de cette nouvel!" 

l'affaire. 
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A 'nat vient d'être vidé par la Cour. 
Ce deD"

 des
 conclusions prises au nom des créanciers 

Le lf
?
x

 |.
flrr

,-.t rnidii par la Cour suffisent pour rappe-

et ce V-'its de ce débat et pour faire apprécier la portée 

1er les '*,j
0

ns qui y. flt»ienl engagées, 
des q«e=

eg conc
|

U
sions de M" de Mauger, avocat : 

à la Cour (suit l'énoncé des motifs) : 

{ II.Pla 'ra
e

Collin a toujours été le prête- nom de Jalousée dans 
D ' été des maisons de là cité Turgot, comprises dans 

la Prep ,,
e
 devant M* Lefer, les 22 et 2S mars 1851; qu'il n'a 

l'acte Pa"
 e0IlU

i|
U

nr ce rôle lors de l'adjudication à lui faite 
l'ail oebère, de ces immeubles, le 20 novembre suivant, 
sur sur

 r
éa.lité Jalousée n'a jamais cessé d'en être proprié-

les tsirs 'i frauduleux et nuls d'une nullité radicale tous 

^ • sont contraires à ce principe ; 
actes -l"'

 er
 |,

ar
 corps Coilin à la réintégration à la masse 

jes droits soustraits par ces actes et entre autres des 

de ""Perçus depuis son entrée en jouissance à raison de 

"ÏÏKfr Pa
ran

; 9>
 r

 lei dames Buisson, Rouisjoux et Misbourier, ensemble 
P

,
0
re Coilin et Righi solidairement : 

Attendu qu'il est résulté des débats qu'il se sont concertés 
Jalousée pour soustraire frauduleusement tout l'actjf do 

dernier à ses créanciers ; que par ce fait ils ont causé aux 
T mndeurs un préjudice dont il leur est dû réparation; 

Condamner Coilin et Righi solidairement et par corps à 
„.

ve
r à titre de dommages-intérêts, à MT Rouisjoux la som-

i.de' 2 0(0 fr.; à M™ Buisson, «elle de 12,000 fr. avec les fn-
Srêts dû 1" juillet 1851; et à Misbourier celle de 8,300 fr. à 

partir de mai 1851 ; 
Condamner, en outre, les susnommés par les mêmes voies 

et sous la même solidarité en tous les dépeus. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Meyriard de Franc, qui avait porté la parole dans les dé-

bats du mois de juillet, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, . 
« Considérant qu'il n'est pris au fond, a fius civiles, aucu-

nes conclusions contre Jalousée ; 
« En ce qui touche Collai : 
t Considérant que par acte devant M' Lefer, notaire à Paris, 

des 22 et 25 mars 1851, Coilin s'est rendu acquéreur de la 
maison et dépendances, cité Turgot, 2, à lui vendue par Ja-

lousée pour le prix de 55,000 francs ; 
« Considérant que cet immeuble, par suite de surenchère, a 

été racheté par Coilin lui-même 111,000 fr. et revendu par 
lui quoique sous le coup d'une folle-enchère, moyennant la 
somme de 130,000 fr.; que les loyers de cette maison s'éle-
vaient annuellement à près de 13,000 fr., et que Coilin, sans 
fortune était en outre hors d'état de contracter sérieusement 
a l'occasion de la vente dont s'agit; que c'est, dès lors, par 
fraude que cet actif a été enlevé de la laillite Jalousée, et que 
c'est le cas d'ordonner la réintégration à la masse des créan-

ciers de tous les droits et actions y afférents ; 
« Considérant, en outre, que Coilin s'est prêté au détourne-

ment du mobilier de Jalousée, dont la valeur presque intégra-

le a été perdue pour la faillite ; 
« En ce qui touche Righi : 
« Considérant que, par acte reçu Hatlin, notaire à Paris, 

en date du 10 janvier 1850, Jalousée s'est reconnu débiteur 
envers lui d'une somme de 30,000 fr.; que Righi, après avoir 
soutenu que cette obligation était sérieuse et légitime à son 
profit, confesse qu'elle se trouve simulée et sans cause ; 

« Considérant que, par acte devant le même notaire, en 
data du 8 février 1851, Righi s'est rendu acquéreur d'une 
maison sise à Clignancourt, rue Marcadet, à lui vendue par 
Jalousée, moyennant la somme de 30,000 fr. ; que cet immeu-
ble, par suite de surenchère, a été porté au prix de 64,000 fr.; 
que Righi reconnaît aujourd'hui que cette vente apparente 

n'avait rien de sérieux ; 
« Considérant que si, par suite de la surenchère et de la re-

connaissance laite par Righi de la simulation de ces actes, la 
faillite n'a pas été doublement dépouillée par ces causes, ainsi 
qu'elle en était menacée, il n'en est pas moins résulté par ce 
fait et par la faute de Righi un préjudice pour la masse des 
créanciers, et notamment pour les parties civiles, résultant 
de divers coûts d'actes notariés, droits d'enregistrement con-
sidérables et actes extra-judiciaires afin d'empêcher la spolia-

lion de la faillite; 
« Considérant enfin que Coilin et Righi ont participé (Coilin 

frauduleusement et Righi par une faute et par des faits dont il 
est dans tous les cas respôusable) à un système général qui 

avait pour but de dissimuler et de détourner l'avoir des créan-
ciers de Jalousée, et qui a eu pour résultat de déprécier et 
d'amoindrir un actif dont le chiffre, plus que suffisant dans le 

principe pour désintéresser tous ces créanciers, laisse mainte-
nant sans ressources ni garanties la masse chirographaire 

dans laquelle figurent les parties civiles ; 
n Que tous ces faits constituent à leur égard un préjudice 

réel dont Cojlin et Itigbi leur doivent réparation, et que la 
Cour a, par devant elle, les documents nécessaires pour en 

apprécier le montant ; 
« Sans qu'il soit besoin de statuer à l'égard de Jalousée 

personnellement; 
« Ordonne la réintégration à la masse des créanciers de la 

faillite Jalousée, de tous les droits et actions concernant la mai-
son ciié Turgot, 2, vendue à Coilin moyennant 55,000 francs, 

prix portéau contrat; 
« Condamne Collm et Righi à payer, a titre de dommages-

ntérêts et par corps, aux parties de M* Pcrrot, le montant do 
leurs créances : 1* à' la dame Buisson', la somme de 12 000 fr.; 
2° à la dame veuve Rouisjoux celle de 2.000 fr., avec intérêts 
pour ces deux sommes à partir du 1" juillet 1851 ; 3° et à 
Misbourier celle de 8,300 fr. avec intérêts à partir du 1" mai 
de la môme année, savoir: Righi dans la proportion et jusqu'à 
concurrence d'un dixième seulement du montant desdi les cré-
ances en principal et intérêts.et Coilin pour leur totalité, en dé-
duction desquelles condamnations viendront, à l'égard de Col-
lin, le dixième qui serait payé par Righi, et à l'égard de Ri-
ghi et de Coilin, tous les à-comptes que les parties civiles tou-
cheraient sur leurs créances, à quelque titre que ce puisse 

êtrs * 
« Fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps, tant 

à l'égard de Colllin qu'à l'égard de Righi ; 
« Condamne, en outre, Righi et Collm, chacun pour moitié, 

aux dépens de l'incident, sans distinction. » 

M* Nogent-Saint-Laurens, avocat, plaidant pour Coilin 

et Righi. 

— Des bandes d'individus étrangement costumes arri-

vent depuis quelques jours de grand matin et sous une 

escorte convenable à la préfecture de police. Ce sont des 

vagabonds et des rôdeurs nocturnes recueillis dans diffé-

rentes localités de la banlieue où la surveillance est deve-

nue très active par suite des déprédations qui s'y commet-

taient. C'est ainsi qu'avaient encore eu lieu à Moalreuil 

des vols accomplis à l'aide d'escalade et ri effraction au 

préjudice du sieur Chaumont, marchand de vin, de la dame 

veuve Gaumard, rentière, du sieur Emerhn, menuisier en 

fauteuils; et d'autres communes, notamment celles de La 

Chapelle-St-Denis ot de Batignolles, avaient été aussi le théâ-

tre de vols nombreux ; dans la première, on a arrêté 94 in-

dividus, dont 40 ont été relaxés après interrogatoire et 54 

retenus au dépôt ; à Batignolles, les arrestations ont porté 

sur 40 personnes qui n'ont pu justifier de leurs moyens 

d'existence. Par suite de ces mesures habilement opérées, 

on assurera la sécurité de la banlieue qui servait de refuge 

aux malfaiteurs éloignés de Paris par la vigilance de la 

police. 

— Dans un filet qui avait été jeté dans la Seine, en 

amont du pont de Grenelle, on a trouvé hier une portion 

de squelette humain à laquelle adhéraient encore des lam-

beaux de chair. Prévenue de cette découverte, l'autorité a 

fait examiner ces restes par un médecin. De cet examen 

il est résulté que le tronçon appartenait à homme qui avait 

dû rester environ six mois au fond du fleuve et dont la 

putréfaction avait fait tomber la tête et les membres. A ce 

tronçon adhérait encore une moitié de paletot en drap 

noir dont la manche (celle du côté droit) était bordée d'un 

galon en soie noire. Daus la poche était une clé d'appar-

tement. 

— La rue des Terres-Forl.es, qui avoisine les Arênes-

Nationales, a été la nuit dernière le théâtre d'un violent 

incendie. 
Vers onze heures du soir, on vit Une épaisse colonne de 

fumée mêlée de flammes s'élever des vastes magasins dé-

pendant de la manufacture des produits chimiques de 

MM. Gauthier et Boucherot. Trois hangars contenant des 

essences, des vernis, de la litharge et du blanc de céruse, 

étaient déjà consumés, lorsque sont arrivés les sapeurs-

pompiers des différentes casernes de Pans, ayant en tête 

le commandant du bataillon, M. de la Condamtne. Le 

premier soin a été de préserver les bâtiments voisins sé-

rieusement menacés, notamment la fabrique de papiers-

peints de M. Barbot et d'importants ateliers d'ébénisterie. 

;;L intensité du feu -était telle que les vitres de toutes les 

maisons exposées à son action éclataient par la grande 

chaleur qui carbonisait également les châssis. Des sapeurs-

pompiers étaient montés sur toutes ces constructions et 

s'occupaient à réprimer la combustion à mesure qu'elle se 

manileslait, tandis que ie foyer de l'incendie était attaqué 

par toutes les pompes dont on pouvait disposer. 

Ce quartier étant dépourvu de bornes-fontaines, on a 

manqué d'eau pendant quelques instants; mais des chaînes 

promptement organisées par MM. Larnbquin et Boyvet, 

commissaires de police, ont remédié à cel inconvénient, et 

grâce au zèle dont tout le monde à fait preuve, on s'est 

rendu maître du feu en bien moins de temps qu'on n'avait 

pu le supposer. La perte des bâtiments, qui n'étaient que 

de simples constructions en bois, est peu de chose, mais 

celle des marchandises dépasse le chiffre de 100,000 fr. 

Le tout était assuré. Les sapeurs-pompiers Dopiat, An-

thony et Jacquinot se sont particulièrement distingués par 

leur intrépidité. On n'a eu à déplorer aucun accident. 

La cause de ce sinistre n'a pu être déterminée d'une 

manière précise. Uue information vient d'être commencée. 

M. Truy, commissaire de police à Paris, vient de pu-

blier une nouvelle édition de sou ouvrage intitulé : Nou-

veau Manuel complet de la police de France, résumé al-

phabétique des dispositions législatives applicables aux 

crimes, délits et contraventions (1). 

Déjà, en 1839, nous avons appelé l'attention du public 

sur cet excellent travail, utile autant aux magistrats et aux 

fonctionnaires de tout ordre, chargés de faire l'application 

de cette législation spéciale, qu'aux simples citoyens, les-

quels ont un grand intérêt à la connaître, afin d'éviter les 

infractions qu'ils commettent le plus souvent par igno-

rance. 

La classification heureuse de ces lois et la lable analy ti-

que jointe à ce recueil facilitent beaucoup les recherches 

et mettent à même de trouver promptement l'indication 

des obligations imposées à chacun par une législation dont 

la pratique, comme le dit la note de l'éditeur, « est jour-

nalière pour tout le monde. » 

a été condamné par contumace à dix ans de travaux forcés et 
à 100 francs d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, co requérant, 
Pour legrelflter en chef : M'm C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 
Le nommé Guillaume Hedge, demeurant au Point-du-Jour, 

rue de l'Arche I", profession d'ouvrier briquetier (absent), dé-
claré coupable d'avoir, on 1850 et 1851, commis au l'oml-du-
Jour (Seine), plusieurs détournements de sommes d'argent au 
préjudice du sieur Sargent, dont il était homme de service à 
gages, a été condamné par contumace à six ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n GBAPOUEL. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA LOI SU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 
Le nommé Edouard Girod, âgé de vingt-deux ans, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Gilles, 22, profession d'apprenti bijou-
tier (absent), déclaré coupable d'avoir, en octobre 1851, com-

mis à Paris un vol dans le magasin et au préjudice du sieur 
Savard, dont il était alors apprenti, a été condamné par con-
tumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impénale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 
Le nommé Pierre-Henri Toupey, âgé de vingt-sept ans, né 

à Arcueil (Seine), y demeurant, profession de charpentier (ab-
sent), déclaré d'avoir, en 1850 et 1851, commis à Arcueil le 
crime de faux en écriture de commerce, et d'avoir sciemment 
fait usage des pièces fausses sachant qu'elles étaient fausses, 
a été condamné par contumace à six ans de travaux forcés et 
à 100 francs' d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 
Le nommé Antoine Baurbeau (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en 1848, commis à Paris le crime de faux en écri-
ture de commerce et fait sciemment usage de la pièce fausse, 

(1) Chez Roret, libraire, rue Hautefeuille, 12. 

La compagnie le Cheptel, qui va clore le 31 de ce mois 

la délivrance de ses actions de 500 fr. portant intérêt du 

1" juillet dernier, plus droit au prochain dividende, a fait 

nés achats très heureux et de très bons placements de bé-

tail à Cheptel dans les départements de France où le Chep-

tel est le plus productif. 

Bourae de farli du 29 Août 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0 [o j. 22 déc 79 10 
4 Ii2 0|0 j. 22 sept. 
4 0(0 j. 22 sept.... 98 50 
i 1(2 0(0 de 1852.. 104 90 
Act. de la Banque.. . 2800 — 
Crédit foncier 720 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Société gén. mobil.. 870 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840. . 99 — 
Napl. (C. Rotsch.).. - — 
Emp. Piém. 1830.. 97 50 
Rome, 50[0 97 1 [2 
Empr. 1850 — ■-

ETC. 

1117 50 
1255 — 

142 50 
1225 — 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de lâ Viile... j 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions. . . 

Rente de la Ville. 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux . 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 
Lin Cohin 

Minesde la Loire. .. . 722 50 
Tissus de lin Maberl. 920 — 
Docks-Napoléon 227 75 

A TERME. 

3 OiO 
4 1 |S 0m 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

79 75 
105 — 

Plus Plus 
haut. bas. 

79 75 "79 20 
105 10 104 90 _ _ 

Dern. 
cours. 

"79~2S 
104 90 

CHEMINS PB FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain. ..... 
Paris à Orléans 1257 50 
Paris à Rouen 1080 — 
Rouen au Havre 517 50 
Strasbourg à Bàle. . . 387 50 
Nord 890 -
Paris à Strasbourg.. 9!>2 S0 
Paris à Lyon 957 50 
Lyon à la Méditerr.. 815 — 
Ouest 745 — 
ParisàCaenetCherb. 617 50 

| Dijon à Besançon. . . 560 — 
| Midi 635 — 

) Gr. central de France. 557 50 
' Montereau à Troyes. 482 50 

Dieppe et Fécamp. . . 347 50 
BtesmeetS-D.àGray. 560 — 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 227 50 
Versailles (r. g.).... 357 50 

1 Grand-Combe 
| Central Suisse. . 467 50 

AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
un taL leau par ordre alphabétique des professions et des prin-
cipales maisous de commerce de Paris, des départements et de 
l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres de commerce ou d'indus-
trie et leur indiquera surtout celles qui ont adopté une spé-

cialité quelconque. 
C'est à la fois pour eux un almanach utile et. une garantio 

pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse de sa maison, 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-
dant un an et publiés par la Patrie, la Gazelle des Tribunaux, 
{'Estafette, le Charivari, deux journaux de théâtres, et ['Echo 
des halles el marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

ISS 
La pufc.tfc.Ulon légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, 'tant la fiAZSS'ff'ffH OB» TBIHUXAUX, LE DROIT et le JOURNAL «lÉMERAL 1VAVFIOHES. 

Convocation d'action-
naires. 

Société de l'amodiation de 
l'usine à gaz de La Haye. 

MM. les actionnaires sont préve-
nus qu'une assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire aura 
lieu le mardi vingt septembre pro-
chain, à cinq heures du soir, chez 
M. Braconnoi, président du conseil 
de surveillance, boulevari Mont-
martre, 2, à Paris, a l'effet ; 1» 

d'eitlendre le compte des opéra-
tionsue la société, 2° de reconnaî-
tre la nullité de la décision du qua-
wc tëyrièr mil huit c.entcinq'uanle-

'rtnsencequi concerne les chan-
gements apportés à la gérance, 3° 

"e. voler sur un emprunt. 
. sollii, pour assister à l'assem-

f' 1*, d'être porteur de trois ac-
tions. 

;Les gérants : John GRAFTON etC«. 
(10832) 

Ventes après faillite. 

Vente après la faillite du sieur 
HABOISSON , rue Rosslni, 6, hôtel 
des Conrtmissaires-t>riseurs, 

Le jeudi premier septembre mil 
nuit cent ein luanle-trois et jours 
suivants, à midi, par M'Cordier, 

«ominissaire-priseur, 
Cinq cents parapluies et four-

reaux, ombrelles, marquises, mille 

montures, dix-huit mille joncs.cent 
Paquet» de fourchettes, manches et 
"Oulg, douze cents mètres de soie-
ries, neuf eenls mètres de toile de 
colon et percaline, deux eenls kilos 
île haleines , quatorze kilos de 
joncs, quatre élaux, outils , etc.; 
Quelques meubles, linge, literie, 

Au comptant, cinq pour cent eu 
*as des enchères. (1355) 

Charles-François DIETEÏUCH, de-
meurant à Paris, rue Monlgollier, 4; 

Jean PFISTËR, demeurant à Pa-
ris, rue Aumaire, 6; 

Prosper BONNET, demeurant à 
Paris, rue Chariot, 71 ; 

Onl établi entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but la 
fabricalion et l'exploitation delà 

lampe dite modérateur ou toute 

autre; 
Que la durée de celle société sera 

de dix années consécutives, à partir 

du quinze août mil huit cent cin-
quante-trois ; 

Que la raison sociale sera IM-
BËflT, ROBELLET et C« ; 

Que le siège social est établi à Pa-
ris, rue Thévenot, 7 ; 

El que tous les associés auront la 

signature sociale. 
Pour extrait : 

IMBERT, ROBELLET et C». (7483) 

Ventes mobilière*. 

*"*NTES PAR AUTORITÉUE JUSTICE. 

&a l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue llossini, 2. 

Le 31 août, 
tensistant en comptoirs, rayons, 

«blettes, buritaux, pendule, etc. 
1.1362) 

Consistant en tables, banquettes, 

chaises en palissandre, lustres, etc. 

SOCIÉTÉ!!. 

Dun ieie sous signatures pri 
>ee3, fuit quintuple à Paris le quin 
je août mil huit cent cinquante-
jrois, enregistré à Paris le vingt-
iroij

 Qu meme
 mois, p

ar
 Pommey 

jiïL.? rt'f u Cl »q francs cinquante 
centimes, 

JJ appert : 

L^g» "*- Joseph-Guy IMBERT.de 

pl?" 1 S v*ri*. rue des Marai.s, a; 
P "re RoBELLET, demeurant i 

R
«'8 ,rue samt-samcur,4j ; 

Suivant acte passé devant M» 
Huillier, notaire a Paris, le vingt-
sepl août mil huit cent cinquanle-
trois, enregistré, MM. Jules MI-
CHAULT et Louis BRUCHET, négo-
ciants, demeurant à Paris, rue Hi-
chelieu, 85, ont dissous, à partir du 
premier septembre mil huit cent 
cinquante-trois, la société formée 
entre eux par acte sous seings pri-
ves du onze août mil huit cent 
cinquante-deux , enregistré , pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de chales el confeelion, et 
M. Bruchet a été nommé liquida-
teur avec, les pouvoirs les plus élen-
du j pour terminer toutes les affai-
res de la sociélé Unies ou commen-
cées avant le premier septembre 
mil huit cent cinquanle-truis, épo-
que à laquelle M. Michaull sera 
entièrement étranger à toutes les 
opérations du fonds de commerce 

uont s'agit. 
Signé : UC1LL1ER. (7486) 

Ils divisent entre eax les travaux 
que comporte la gérimce. Aucun des 
deux associés gérants n'emploiera 
la raison de commerce dans sa si-
gnature: les acles emportant obli-
gation seront signés par les deux 
associés gérants chacun de sa si-
gnature particulière, précédée de 
ces mots : le directeur, l'adminis-
trateur. Les traiiés faits avec l'ad-

ministration publique et tous acles 
et correspondances se rapportant 
aux relations officielles seront si-

gnés par le directeur seul. Le mon-
tant des valeurs à fournir parles 
commanditaires est de cinq cent 
mille, francs, qui sont souscrits, el 
doivent être payés au plus tard dans 
ie délai de six semaines. 11 pourra 
être porlé, par de nouvelles sous-
criptions, à un million de francs, 
chiffre lixé pour le fonds social. La 
société commence le seize août mil 
huit cent cinquante-trois, et durera 
jusqu'au trente et un décembre mil 
huit cenl soixanleet un, époque de 

l'expiration du privilège existant, 
et pendant lout le lemps qu'il sera 

prorogé et continué. 
Pour extrait : 

P. AlGOIS. 

Pour extrait : 
Nestor ROQUEPLAN. (7482) 

dans la forme usitée en pareil cas. 

Pour extrait: 
BABDOCIN. . (74S5) 

D'un acle sous seing privé, en 
date à Paris du seize août mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré le 
vingt-six aoùl, 

11 appert : Que MM Viclor-Louis- t 
Nestor liOQUEPLAN, direcleur pri-
vilégié du théàlre île l'Académie 
impériale de musique, demeurant à 
Pans, rue Drouol, j, el Paul-Ma-

rie -Alexandre A1GOIN, proprié-
taire, demeurant a Paris, rue Bour-
saull, i,ont lormè une sociélé pour 

l'exploilation de ce Ihéàtre, èianl 
bien expliqué que le privilège lui-
même n'est pas iris eu sociélé, 
mais seulement les bénéfices com-
merciaux que peut produire son 
exploitation. Celle sociélé est en 

nom collectif à l'étfaro) de MM. Ai-
goin et Roqueplan, el en comman-
dite à l'égard des autres associés. 
La raison de commerce est ROQUE-

PLAN et C". La sociélé sera admi-
nislrée en commun par MM. Aigoin 

el Itoqueplan. M. Roqueplan con-
servera le tilrc de direcleur, et M. 
Aigoin prendra le litre d'adminis-

tr«ie«r. Le concours do loua deux 

est uéuessairu pour loule décision 
qui peut imposer une charge ou 

procurer un bénéfice & la buciité 

Etude de M" BAUDOUIN, avocat 
agréé, 15, place de la Bourse. 

D'une délibéralion de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so. 
■•iélé la Caisse des Inlérèls, formée 
sous la raison E. DE LA COUB el C«, 

par acte sous seings privés, en dale 
à Paris du vingi-hois avril mil huil 

cenl clnquanle-lrois, déposé pour 
minute eu l'élude de M" Halin, sui-

vanl aele reçu par ledit M» Malin el 
son collègue, no. ailes à Paris, le 

trois mai mil huil cenl einguante-
trois, enregistré; ladite délibéra-
lion en date à Paris du seize aoùl 

mi! huit cent cinquanle-lrois.emv-
gislrée e: déposé- au greffe du Tri-

bunal de commerce de la Seine, 
il appert ; 
Les statuts sociaux ont reçu les 

mudilicalions suivantes : 

Article 4, n" 5. La sociélé a pour 
ohjel de recevoir des souscriptions 
dans les bureaux de, la compagnie 
pour les actions de soeiélés nou-
velles, moyennant commission el 
encaissement du prix des actions, 

sans autre responsabilité que celle 

résultant de l'encaissement des 

fonds. 
N» s. Faire des avances de fonds 

sur dépôts de valeurs publiques el 

industrielles. 
Article 6. Les opérations d'assu-

rances ne pourront èlre (Vendues à 

des sommes garanties sur des im-
meubles sjluès hors de France qu'en 

vertu d'une délibéralion de rassem-
blée générale des u< liminaires. 

Article 2t. Les numéros des ac 
lions au porleur en retard seronl 
publiés dans un des journaux d'au 

nonces légales du département de 
la Seine; quinze jours après, et san 
antre mise en demeure, ces action 
seront vendues sur duplicata, aux 

risques et périls des aelionnaires 

D'un acte passé devant M* Morel 
Parleux et son collègue, notaires à 
Paris, le seize août mil huit cent 

cinquante- trois, 
Il appert que : 
M. Auguste- Ambroise SALMON, 

marchand de fers, demeurant a Pa-
ris, rue Vieille-du-'fcmple, 108, 

Et M. Charles-Gustave SALMON, 
marchand de fers, demeura» I à Pa-
ris, boulevard des Filles-du-Cal-

vaire, 20, 
Sont convenus que: 
La société en nom collectif établie 

entre mesdils sieurs Salmon, sous 
la raison sociale Auguste SALMON 

et lils, pour l'exploilation d'une 
maison de commerce de fers, fon-
tes, lûtes et aciers, sise A Paris, rue 

Sainl-Pierre-Popincourt , 16, sui-
vant acte sous signatures privées, 
eu dale à Paris du ving'l-sepl dé-

cembre mil huit cent einquante-

deux, 
Serait dissoute à compler du 

Irente-un août mil huit cent ein-
quânte-lroie, 

Et que MM. Salmon seraient tous 

deux conjointement liquidateurs de. 

la société-
Pour faire publier l'acte étirait, 

tous pouvoirs ont été donnés au 

poi leur d'un extrait. 

Pour exlrait : 
Morel DARLEUX. 

D'un acle passé devanl M* Morel 
Darleux, soussigné, qui en a la nii-

nule, el son collègue, noiaires à Pa-
ris, le seize aoûl mil huit cent cin-

I u un l e-l rois, porlanl la mention 

suifanle : 
Enregistre à Paris, neuvième, bu-

reau, le seize aoûl mil huil cenl ciu-
luàute-trois, folio 72, verso, cases, 
reçu cinq francs, décime c'mquanh 

cen'inies, ligné Gauthier, 

c 11 Ire : 
M Auguste Ambroise SALMON 

marchand de fers, deineuraie à Pa-
ris, rue Viéille-du-Temple, 10s, 

El M. Charles-Guslave SAI .MON 

marchand ât fers, demeurant à Pa-
boulevard des Filles-du-Cal 

traire, 20, 
A été extrait littéralement ce qui 

suit : 

Art. ) ,r. 
Il esl formé entre MM. Salmon pè 

réel Uls une soeiéléen nom collée 

tif pour l'exploitation d 'une maison 
de commerce de fers, fontes, lôles 

et aciers, sise à Paris, rue Saint 

Pierre-Popincourt, 16, appartenanl 
à M. Saliiioii père el gérée en com-
mun par lui et son lils depuis le 
premier janvier mil huil cent ein 

quanle-lroia. 
Les opérations de celle suciéle 

corijs'islenl en l'achat el la venle 
soil & commission , soit pour 
cotante de la société, des l'ers, fon 

les, (Oies et aciers. 

Art. 2. 
La durée de celle société est llxei; 

à huit, dix ou douze années, qu 
commenceront à courir le premier 

septembre mil huit cent cinquante-
trois el finiront le premier septem-

bre mil huit cent soixante-un, mil 

huit cent soixante-trois ou mil huit 
cent soixante-cinq, à la volonté des 
associés, qui devront se faire con-
naître leurs intentions respectives 

à cet égard un an avant l'expiration 
de l'une ou de l'auire des deux pre-

mières périodes. 
Art. 3. 

Le siège de la sociélé est fixé à. 
Paris, rue Saint-Pierre-Popincourl, 

6, où se trouve la maison de com-

merce. 

Art. 4. 

La raison et la signature sociales 
seront Auguste SALMON et lils. 

Chacun des associés fera usage de 

a signature sociale, mais pour les 
besoins et affaires de la sociélé seu-
lement. 

Elle ne pourra êlre employée pour 
souscription d'aucun effet de 

commerce el l'acceptation d'aucune 
traite, mandat ou lettre de change; 
néanmoins, et par eioepflion, dans 

le cas où quelques opérations ju-

gées lucratives pour les associés se-
raient présentées àlâsociété etoùles 

fonds dont elle pourrait disposer ne 
seraient pas suffisants, M. Auguste 
Salmon aura seul droit de souscrire 
des effets de commerce et d'accep-

ter les traites el mandais pour le 
compte de la sociélé ; mais, dans ce 

cas tout exceptionnel, le chiffre to-
tal desdils engagenienîs ne' devra 
jamais dépasser le quart des ventes 

mensuelles. 
Les deux associés pourront l'un 

el l'auire signer toutes lettres de 

change el lous mandais sur les dé-
bi leurs de la sociélé et . endosser 
lous mandats, lettres de change, 

billels et autres effels de com-

merce, 
Art. 5. 

Les deux associés seronl chargés 
le la geslion des affaires 'sociales e! 
le l'administration des bureaux. 

D. Gustave Salmon sera, en nu-

ire, chargé plus spécialement de la 

vente et f- raies voyages nécessaires 
aux achats. 

Les achats et traités de consigna-
ion seronl fails d'accord par les 

deux associés conjoinlemént. 
Art. 13. 

En cas de pene de plus du 
quart du capital social, la sociélé 
sera dissoute si l'on dès associés le 
demande, et les associés s'enten-
dront à l'amiable sur la liquidai ion 
el le partage de la lile sociélé. 

Art. i4. 
En cas de décès avanl la lin de la 

sociélé, soil de M. Auguste Salmon, 
soil de M. Gustave Salmon, la so-

ciété sera dissoute de plein droit à 
l'égard de sa suc-'ession. 

La veuve du défunt aura toutefois 
le droit de la equlinucr avèc le sur 

vivant, à la charge de. faire connaî-
tre à celui-ci son intention à cet 

egai'CI dans les trois mois du décès. 
Pour faire publier ledit acle con-

(orménedl à la loi, lous pouvoirs 

oui élé donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
Morel DARLEUX . (7484) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROCQUEMONT jeune 
(Gustave), md de nouveautés, à La 
Chapelle-SI-Denis, Grande-Rue, 14, 

le 3 septembre à 1 heure (N" 10D76 

du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le jiuje-commissalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et ailirmalion de leurs 

créances remettent préalablemcnl 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VENDU ALABELLE (Jean-
Baptiste), voiturier, à Ivry, roule 
d'ivrv, 63, le 3 septembre à 1 heure 

(N" 10953 du gr ); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etal de la faillite et delibe 
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
Je« étal d'union, el, dans ce dernier 

cas , Cire immédiatement consuttes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'Utilité au maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

es créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DELIBERA ITOIK. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JOUET - GlltOUX , confectionneur 

pour dames el enfants, boulevard 
Poissonnière, 23, sont invités à se 

rendre le 3 septembre à le h , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles, pour enten-

dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, el le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. SI» (lu Code deconiinerre 
décider s'ils se réserveront de délibé-

rer sur un concordai en cas ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à slaluer jusqu'après 
l'issue des poursuites en haiique-
route frauduleuse commencées con-

tre le failli. • 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-

née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 

pas manquer à cette assemblée, a 
laquelle il sera procédé à la forma-

tion de l'union, si le sursis n'est pas 

accordé. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 10644 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant ('union de la faillite du sieur 
ULLMANN , fabricant de porte-
feuilles, rue du Grand-Chantier, 14, 
sont invités à se rendre le 3 sep-

tembre à 10 heures irès précises , 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, ie clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabiiité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 4553 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sait! l'union delà faillite des sieurs 
ULLMANN et BLI'MIIERG, fab. de 
portefeuilles, rue du Grand- ban-

tier, |4, sont invités à se rendre le 
8 septembre à 10 heures précises, 

au palais du Tr.i. mal de coin 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-

cle 537 du Code de commerce, en-

tendre le compte délinilif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
te clore el l'arrêter , leur donner dé-

charge de leurs fonctions el donner 

leur avis sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failL 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte, ël rapport de» 

syndics (N° 4552 0)11 gr.), 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DEYRES (Dominique), son uni r-uié-
canieien, rue du Fg-du-ïemple, 39, 
en retard de l'aire vérifier el d'al-
lirmer leurs créances, sont invilés à 
te rendre le s septembre a 1 h 

Irès précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sorts la 
présidence de M. le juge-commis-

saire, procéder à la vérilicaliun el 
h rallirmalion de leurs diles créan-
ces (N" 10865 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 30 AOUT 1853. 

ONZE HEURES : Danfray, fab. d'allu-

mettes, clôt. — Brousse, rad de 
châles, id. 

TROIS HEURES : Mauger, anc. com-
miss. en marchandises, affirm. 

après union. — Ardant, boulan-
ger, redd de comptes 

Séparations. 

Jugement de séparation de biens 
entre Cœlina TERRIER et Charles-

Pierre-Auguste GABORET, à Pa-
ns, rue du Fg-St-Martin, 90.— 
Oscar Moreau, avoué. 

Jugment de séparation de corps et 
de biens entre Marguerite - Ro-
salie-Nathalie LOGET et Charles-

Laurent GUERTON, à Paris, place 
Maubert, 17. - Bujon, avoué. 

Jugement de séparation de corps et 

de biens entre Mai ie-Eslher DE-
LA HOURDE et Jacques - Marie 

RliYNAUD dit Charles Beynaud.à 
Paris, rue de Hanovre, 4. — Bu-
jon, avoué. 

Jugement de séparation de biens 

entre Marie-Virginie HORRANI et 
Isidore-Th ''Odore ADAMINI, à Pu-
leaux (Seine), rue St-Deuis, 54. — 

Picard-Milouflet, avoué. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur TOURNEUR ,Gcard-

tugene),boulaiiger, rue de UChaus 
see-d Aiilin, 17, pcneulse, résen 
1er chez M. Hausaïuann» syndic, rue 

S.-llunoré, 290, pour loucher un di 
videude de i fr. 30 ceie. p. 100, 

deuxième répartition (N" 9207 du 
gr.. 

aiécès et il n* Et u mations. 

Du 26 août 1853. — Mlle Despai-

gnel, 61 ans, rue de Londres, 13. — 
M. Sondumarais, 5 ans, rue Sle- An-

ne, 58. — M. Richard, rue Bailleul, 
5. — M. Maurin, 63 ans, rue Théve-
nol, 24. — M. Lorinne, 49 ans, rue 
des Vinaigriers, 49. —M.Fiat, 3 ans, 

rue St-Deuis, 284. — M. Albert, 2» 
ans, rue ST-Martin, 275. — M. Hust, 
75 ans, rue Picpus, 12. — M. Fillion, 
2 ans, rue des Douze-Portes, 10 — 

Mme Chevalier, 69 ans, rue du t.her-
he-Midi, 124. — Mme lloudonneau, 

46 ans, r- e de Sèvres, 61. — Mlle 

Constant, 4 ans, rue du Cloître-St-
Itenolt, 13. — Mme Petitol, 76 ans, 
rue St-Jacque3, 236. 

Du 27. — M. Jaroszyw ski, 42 ans 
avenue des Champs Elysées, S», 2. 
Mme Grouullu, 29 ans, rue Monlha-
hor, 8. — Mlle Lenoir, 32 ans, rue 
de Hanovre, 5. — M. Dubos, 16 ans, 

rue de Calais, 9. — M. Alliard, 32 

ans, rue du I g-Poissounière, 8. — 
Mlle llorliae, 3 an>, rue aux Poirées, 
5. — M. Nicelle, 55 ans, rue du Vert-

bois, 68. -M. Tailla.nl i, rue Ste-
Croix-ile-la-Ureloiinerie, 5. — M. 
Fliquet, il ans, rue Hoiirlibourg,io. 

- M Guillaume, rued'Ormes^n, i 
- M. Rossi, 38 ans, cilé l'opiucourt, 
12. — Si, RivoloT, rue des Beaux* 

Arls. 6. - Mme Olivier, 48 ans, rue 
Jacob, 50. — Mlle Sève, 70 ans, rue 
Notre- Oa ne-des -Champs, 30.— Mlle 
Nivelel, rue Moulfetard, 141. 

Le gérant, 

BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Août 18S3, V 

Ke}« deux frtuas vingt «émîmes, déaigp «omprif. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NKUVE-DES-MATHURLNS, 18. Pour légalisation de îa signature A. Guior, 
Le Mùr« du 1" »rcoadisgement, 



833 
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ADRESSES mm PRINCIPALES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
»0 AOUT 1853. ■TU' «». 

Maison NORBERT ESTIBAL «t fils , 

Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les conditions, voir aux réclames 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

3$ Légion-d'flonneur.— © méd. d'or.— ® méd. 
d'argent.—® méd. de bronze.—Exposition de 
Londres: MP méd. de prix ou de i" classe.— 
MH mention honor ible.— P6 e : passage.— Pl.: 
place.— F g : faubourg.—G

ie
 :galerie.— Q' : quai. 

— B»1 : boulevard. — Pas de signe abréviatif: 
rue.—Sp'» : spécialité.—Exp»" ou E" : exporta-
tion.— D': dépôt. — Fab' ou f : fabricant.— 
Fab" ou f<l u * : fabrique.—Se ou s': successeur. 

Achat et vente d'immeubles. 

Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison 1». Esli&al |et fils, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 

ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub
11
" 

p.ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LEC ARPENTIER ,10 ,Coquillière.Ch"g«du conten-

tieux notreariministon .Recouvrt'prl^c0™™»^^^ 

Allumettes. Gaz. 
De salon. Briquets b<". CANOUIL, 4, pg« Violet. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VI EUX et C«,5 .Charonne, C* S'-Josh., FgS'-Ant. 
PI AT, 56, fgS'-Anloine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BERTMJDetC-, 57, Meslay. Canapés formantlits. 
GUYOT, 95, fg S'-Anloine.TaM" à c»"

11
"" •» f« b

té 

Paillassons. 

f)EBEUF-M0NTREUIL,7i,Cléry,spécial'édeluxe. 

Appareils à gaz. 
A.PICARD«C«,257 ,St-Denis. Admis àl'exposition. 
MOREAUX,l2 ,S

t
-Jean,Batig

les
,v

e
»''

e!
b"

i
',éc

1
«25 0[0 

Armuriers. 
K.PRELAT,4l ,Ferme-Mathurins,méd

le
 àLondres 

THOMAS, 6, Rivoli, sp^d'armes de P»
ri

». P* m
od

. 

Baccalauréat. — Droit. 
FOUILHOUX,L.D.,r«ipé

t
.'
le

'
lro

",26
p
N'

!
-S'-Augustin. 

Bains électrisants. 
ln\"-»parJ.-A. PENNES, chimiste

 do
 P

arls
, 1, Fon-

t.aine-3'-Georges, p
r
 régul

ar!
"

r
 les fonctions 

princ
l
?*du c

or
t>S proctàla peau une fraich«

ur
, 

un parfum des plus agréables. 12 doses: lofr. 

Bains de vapeur. 
N.iuvmentreslauré à75c.Etuvesparticul.,t f.25. 

Salons et div. Ternpér. variée des salles. Ouv. 
deah.dum. àio h. dus. 27 ,Crussol,B<t Calvaire 

Bandagistes-herniaires. 
GAL1BERT#,325,S'-Martin,b»"

ja
g"imp««<>l'

lil
>

1
'
!
'. 

Bas élastiques pour varioes. 

DUCOURTIOUX, 1, Fontaine-au-Roi, invenK de 2 
nouv.tissusplus fins.plusdouietplus solid". 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi 

Bâtiment. 
DELABARRE,4,Moulins. Moulures en tous genre», 

GÉRARD,38,Charlot.Imil°°d ^'r"'(g.<i.)f
lle

*'
:t

p
11
". 

Assainissement des habitations. 

Parquets sur bitume, GOURGUECHON,M8,Rivoli. 

Biberons-Breton, 
S«-femme

)
42

)
st-Séb

as
>
ien

.Reç
t
d

ame
»enc

t
«.Ap

t!
m

lé
' 

Billards. 
M°°CHERAU,9l,pg«S<-Nicolas,et50,Chat.-d'E'"', 

Bouchons et Bouteilles. 
HenrvEDARD, 20, pl. SI-Germain-l'Auxerrois. 
GENÛITa*,25,Provence .In

v
.d'«mach

lne
àbouch«

r 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. G>. 

Un seul morceau de cette braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de 25 c. contient assez p r allu 

mer le feu deux fois par jour pendant un 
mois. M e CARTAU, 123, Université. Coram»", 
export°n . (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie 
A.BOURSlN,70,Richelieu.Brod« i«rich eSpI mod'5» 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N*«-P"-Champs. Sp'«cost

es
 officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP®. 

Bureau de placement. 
Grand bureau d'"gé par GUIGNARD, pf e'^p^y»' 

etdomestiqueS(tei 2 ftexes
(
qui gont loujo

u
«V

isi
 '

les
d

e 

1 0 à 5 h
1
••». S'-Ho noré, 1 1 3,Ci-d' pg° V Ivienneyrco), 

Cafés. 
CAFÉ DE LA VILLE DE PARIS, divansde la Bourse 

Déjeùners,b illar<1»etdiv.,42,N.-D.-des-Victoires 

Calorifères hydrauliques bté' 
De ttes

 d'^n'ions s'adaptant e°deho" d" baign°' r" 
eti.éservoirs

i
chauffe

u
npainen30 m tO8 avec 10c . UQ b° 19 . 

P*50,l20«au-d«.GANDILHON,inV, 38,Astorg. 

Caoutchouc. 
A.AUBERT«GÉRARD,sp'éd«tuyaux,l2,H

a
'"«'

ill
«. 

V'HINAUT tils,4o,Uauphine.M«nt<
:
"

u
*e'chaus™». 

LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures 

Toiles imperméables. 

DUTERTRE,b'é,baz"B«-N« 11 °,rab.52,r.Lagny,b" 
Trône. M'""* 3 r .90 c .; id. soie 10 '.; le mèt. i 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23,Val-S»-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couverturesde chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS. Châles des Indes el français, mar-

qués en chiffres connus . Prixflxe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,b tl! p rle chapeau bast.,34,Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE,368,S>-Honoré(auxMontas

n
"-Rus

!
") 

Chemisiers. 
CLAUDE frércs,ioo,rgSI-l)cnis,bié«s.n.d. g. inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de fianelle.Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT f

re
«,V

illcUB
,L

isl
">

nne
,D

nn
»-M '>

rl
a

I
2f.ii2k° 

Cirage. 
Plusde lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b"\ 

s'empl'às'ec,b
lillanl

c
t
s

m,
P

1C5!e
,2i ,Beaurepaire. 

Coffres-forts. 
HAFFNERf"8 ,b 1f".s .'

1
.g.8,pg«Jouffroy.Ser'-» rl". 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ,C'del'E m

p. Kau ro»wain«c«™iaeh»««d"* 
ch «

v
5

l"',fauxl ">'p«s,e '
c
.2 ,G>'î M" nl P cns '",P s-R !' 1 

MILLIERE ,9, G" d'Orléans. Inventeur delapom 
madeau kina contre la chùte descheveux. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Int" par CROISAT, coi fr, pour lirer facilement 
soi-même les raies de chair d'hommes et de da-
mes. Prix de 1 1. à 6 f., 4 teintmines pour blond 
châtain, brun etnoir, 5 Ma boite. 76, Richelieu 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, i" et s« ul « mais"» pria sp'« 

des cravates el cols en l« g res , 68 ,pge Vivienne. 
DESSAUX.31, fgS<-Marlin. Ch 'niUe^ gaats, foulards. 

Comestibles. 
Conserves alimentaires 1 ' 1 fruits au vinaigre. 

CHOLLET«'Ce,i,3,5 ,Marbeuf ,pro«
d
.MassonMHô(:î 

A» M°«TESTARD DUBOSC ,79 ,Verrerie.Mout«eti» e 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et C'», 16, rue duHelder. 

Corsets. 
BACQUEVILLE ,69 ,N ,!-P ts-Ch»

m
p».ct«san8coutures 

Corse(i /ii/ji>'«içii(.'sb"î
s .J.VlTE ,64 ,M t"> tr" i> rtr«.Ex<>'» 

M« DUMOULIN, S
E

"
LE

 inventeur dUCOP" S
A

»
!

 gOUS-
set. 8 méd lles bronzeeta rg«>>

t
.44 ,B>sse.dn.jiempart 

LEBREF, 8, G ie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
Hy<n°fuged

e
M

ai8l
>"

rou
g%3-50

le
k°,28 ,G

lle
-S

t
-Hon

oré 

Daguerréotype. 
Portraits. 

CLÉMENT t"*, 4 ,N. -de-Nazareth. PIaq."papier. 

Appareils. 

BEAUD, Hy « C* 4 ,Saintonge.PlaT'esM 'aigleH.B. 
EncadremCTtsl »"«g

e
n« s .POINTËAU ,33 ,fgS '-Mi"-

li
" 

TlFFERAU,fabq»«d
e
s»l'

li
"Si3,Théâlre-Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER ,2i ,Lemercier,B

a
t ''gn "

1
i«.E«

1
"s»n

s
affr 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
BELLANCOURT, 86, Montorgueil. Dents osanores 

perfeet>°« nél!s , minérales et nalurelles.P r '>i mod . 
DAMNEVILLE,méd .-d e

»
t
.,i8t ,Montmartre,p sleBd 

NONAT,chirurg.-dent.,F. M .P .,l02 ,fs S'-Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder-
CHAPPUIS ,285 ,S'-Denis.Pr

dcs
p

r
imp"soi-mê

m
">

1 

Deuil. 
AI'Orpheline,V ASQUIBH ,i64,St-Honoré,enf.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fq"edeliq

ue
'"

s
etf"'iis,àlaCh

a
pe

11
eS '-D'" 

Doreurs. 
EDAN, l52 ,Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g

d
bureau,J.LAFONTetC«,20 ,J.-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70
r
.lahoîle ,3

f
.50og""".MonFAVREUX ,f

d
>
1
«en 1773, 

G llc -S t-H r
«,28 ,d-d'J .-J .R°''"«u.sianc.b ,!aucenl 1 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, St-Dcnis.UANGLEettX Boîtes de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILL1ET, 25,It
d
 Temple. P°"

lll,s
 et appar

1
' nouv*, 

de 1 à 5 lit., faciles a charger. Prix de revient, 
à 5 c.la b 11 ".Exp""pour la France et l'é«"»ger . 

Enseignes. — Lettres. 
H. BLENNER, 3, rue Feydeau. sp

te
 d'écussons. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, s.TbévenoLci-d'S'-Denis.Fab. "mag. 

cefleurs fines, h-enouv' 1' en 1°"' g«» 1,s .F«,exp. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSe.tC«,84-86 ,Po,dncourt. Filtrescr'"»

111
"', 

eaH(iistillée à la iyipiute
i
ép

lll'atioii (i'h «Ueseld 'eB e€8 . 

Fourrures. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail-

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres. 

Gants. 
PAt!norténes,b

t
".DEJEANft«e'Ce ,i5 ,fgM»

ntm
""

e
. 

Hôtels. 
HOTELDEL"EUROPE(Grand ),4 ,Valois,P»

1
»

1
'-R»

1
. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, b

d
 S '-Denis. Bijouterie, pendules. 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le restaurant Philippe 

Horloges publiques. 

NIOT ,io,Mandar.H°n°g
es

àh»»p"%l°>"™
e
-broch

e
. 

Huile et graisse
 poU

r machines 
Chez A. BAUER et C% 39, rue d 'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
V01TURET,S,R0Ule.pi-°cureac1»érem-«eIprofe5Seur

5
. 

MORlN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Celle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-

SÇmereiales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 

@[de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Bévues. 
PSt/cft«,j

ld
«m

odes
,LENDER ,irapr .41,F<intam«.l

l
loliere 

Lampes perfectionnées 
Brai»"

t
i2h.l4f.PARIS,P,2 ,L

a
'en >

11
»
d
«,p

1
.
d

sV
i

<:
1
<'i''« 

Langues. 
KRONAUGE ,57 ,Richelieu.Leç

ons
d'

a
i>g

1
a

1
s"d'all»">

d 

Laque incrustée. 
DUCOROY ,ROSEetO>,b'ç»,l7, Vendôme. Guérid»"». 

écr
aB

*,ch
alses

,pla
t
«
au

*,nécess
aires

,pap<
,
"''

le
, etc, 

Lithographie .—Impr imer i e . 
BILLETS départ™ 1 h.Papeterie ,28 ,FgMontm» 1''". 

Étiquettes en tous genres. 

Mon SAINTON, Goixsuc ,36 ,pl.del'Hôte 1 -d ° V' 11 ». 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNËT ,69, Richelieu. Fabricant breveté. 
COMBET, 46, Richer. Vente de confiance. 

DUPONT, 3,N"-St -AugU3tin, ft»« sp '«d« p>» •■> '•<■ 
ornem'" et sommiers él"l " e, .Méd.e , récomp"» 

Sommiers élastiques St-Alban b
u
 ' et perf. 

GAUCHE et C», fournisseurs des hhpitaux de Paris, 
manufacture, lie, faubourg St-Antoine, dépôt, 
35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M°" ESTIBAL et C«, 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr Envoyer un man-
dat sur la poste, et 50 cent, pour la liste. 

Maison de santé pour dames 

MOeBOURDON.s '-fe, 66 ,fg S '-Martin, r< à t"»époq 
M» BRUN Y, sut' fedela faculté, 233, fg S'-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dr '""prdame,.V",aeh', con ,dr"«s, .C''« 

spid«M.Baucher ,49"i',Ch"-d'Ant 1 "',96>' 1 ',S'-L" 
Eugne SAUTON

e
' C«,cilé des Martyrs. Leçons àlf. 

Médecine. 
Hernies. 

Guérisoiiradicaiesan s opération, par un nouve"» 
médicament appliqué sur la hernie.Hon»rair« 
et médiMmeo" g rati « «ica » d'in>»« e8 .LE JEMBLE. 
d r-méd.-P .,l22 ,Bac .(0« ne vendpasde bandages) 

Modes et articles de cour. 

ALEXANDR1NE, 
14 , rue d'Antin. 

Modes et coiffures de bal. 

ANSELME,97 ,N "o-Petits-Champs .Sp«*d«ch a P«a«. 
GODARD, 38, Vivienne ,e °'r«« g '*d'Va"«'e».D»e>él«'' 
GIRAUD
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Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosaloues en marbre taillé et marbre incrusté p 

meub
le&

.Déc
oralion

* int
c,ieure
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re,

incr
ui

'
ee

* 

el mosaïT ues su, fond de c lment,grani ',couleurs de 
dessin» yariés pour dallage (J'^gliie^ejtibule^alle à 

m
anger

 e
t de bains, LIESCHING « TORASSE, b'«" 

«g
d

g .U '
1
°e ,78,q .V

al
n'y. Magasins,95, Richelieu. 

Oiseleurs. 

BARA ,b
d
Beaumarchais,ci-d«b

d
S'-Denis .M
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Orfèvrerie, Couverts. 

P
d

=tî«o /3-EiJ;i>!
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r/oji ,A .THOURET,3i,pl .
d

e
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Bour8e 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Palai -R

al
. Papeteriefine, fantaisies. 

Fï
ue

 de registres b'" de LEROY, 199, Temple. 
Papeterie d'administration

 e
t de commission, 

sp" de fourni'-ires de pension. Corn»», eip°n. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus lins el 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN ,parap

1
uies

d
epoche,gi«Valois ,P»-Rai 106. 

RlCHARD,277 ,SM)enis.Cannesh"
!
n'é.Fr'

:e
,exp°n. 

Parfumerie. 
COSMACETI, Vinaigre de toilette, 55, Vivienne. 

.tfoe/tane,rieh««deseh *.L'AURENT,63 ,Nve -Ri
v

oli. 
MOELLE DE BOEUF«nnal»r« «™ pom

ade
 S

le
 m°» 

JEANDRON, 2, Lafeuillade,p«lapl.d» Victoires' 

Maison Bemarson, fondée en 1815. 

DEMARSON.CHÉTELAT « C,7l,S'-Martin,en face 
S'-Merry .pa .f.ct
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Pendules. Bronzes. Candi». 
ROLLIN, 55,Bretagne. Ft« et grand» 1 

Pharmacie. 
CO>M»eri«/l</</tt

l
HiO «e ,p "

,1
'
l
'né'pai'(l»e
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m 
Chocolat et bonbons d'»»» s

a
""

r
part.i

t
fjJJ

,
"»»»

i être pris même par les malad «s. 'P"« tMI 
PnarmàcieVlLLETtE,r. de Seine, es*t° tr-Y^'^nne 

Bonaparle.ls.enfaee ^égUiest-Gu-des.p,^
 r

,' 

ferrugineuses <\zVallettt,ï f. le tlacon.ij iV
1 

Chocolat ferrugineux COIsMsji ''
ej

*. 

C" pâles couleurs, maux d'estomac.u 5, 

Pianos. , tter 
AV1SSEAU ae,b««,24 ,b

d
S'-Denis. Vente n\^

n 

Plus de presses. 
COPISTEELECTBO-CHIMIQUEb 'e .pr^n-

écrits sans presses(portatit), 148 Moifi'
61

"
1, ie

» 

Pompes. - Jets d 'eaiT* 
H. LECLERC, mécanicien hyd'n.nuai v»i_ 

PomP«« de tous systèmes, '„'„', ^'""V.tOS. 
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Porcelaines et Cristaux " 
QUEL, 71, Richelieu. Fab' de cristaux «û 

ilatnea. Spécialité pour le service de Ulf?'' 

Produits chimiques 
BRANDELY*, auteur du traité des m

a
ni„ , 

pour dorure et argenture. Galvanonia ,Ti7l. 
BLET Wl vJ ,

P
r
e .Gul, ?-Ç.ercha - ' F8 du Temp|! 

, ivri?
 Y et

.
c

°.
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"ls brevetés s.g.d. g , pef,-.-
LINGE, papeteries et peinture, 13, Temple? * 

Reliures d'art. 
A4"DESPIERRES,t2,pl.d.Lou".,Rrd.l'

Empw
,
ll 

Restaurateurs. 
Wners à 1 f. 50 c, à 5 et 6 heures. 84, Monlmw^ 

^déj.e.dîn .àta
C

ar ,.;
rĝ

nJïïlîH raferne '"raHfaise,( 

Roulage. 
LANGSTAFF,Ehremberg,Maillard, 30, n

frgèr8 

Serruriers - mécaniciens. 
Menbles de jardin, Serres chaudes 

LECOURTjeB.Marbeuf.Cp'-El'-esjoriuagesvojjj,,, 

Tailleurs. 
FRANCK ,28 ,Madeleine .Co»'«nied.

c
our

e
omp]

e
i,.„

l 
MACK ,37 «t 39 ,grie <i'Orléans, P»-Rt. Il abits brodL" 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et 

Teinture de cheveux. 
Eau Dugenne, coiffeur, 

Pourteindreioi-m^mc les cheveux et la barbe» 
toutes nuances sans n«'

r
e'" la peau ni laisser dï 

reflets rouges. 3 f. lefl"", s f. laboîte. 6, Bel'der 

Vins fins. 
BœCHARD ,B«»nneetBord*.ROCAUTagt ,45 ,L"«««» 

FRAIE. — ÉTRANGER. 
tiiiitie du Voyageur. 

HAVRE. De Paris. anc< Ntw-York, 75, G
d
 aujl 

sur le port. Prix modérés. 
TROYES Du St-Laurent, nouvm

ent
cons

t
ruu

. 

VIENNE. l'Imptiratrice-d'/lu ()idi«. 

(IClî») 

AVIS IMPORTAIT. 

lli-as Siasertlons légaîcs, le» Annon-

ces «le 51 SI. le» Officiera ministériel*», 

csllan il<a& AdmliilHtration» paibllqnes 

' et mitre» concernant les appel* de 

fond», les convocation* et avis divers 

(«s actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations», placements d'hypotbèques 

et Jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

X<e prix de la ligne à insérer de nue 

a trois fois est de 1 fr. 5« c. 

«luatre fols et plus. ... 1 **5 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET EÏCDES BE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ PRÈS DE TOURS 
A vendre à l'amiable, une PROPRIÉTÉ à 

deux heures de Tours, d'une contenance de 652 
hectares, d'un seul tenant, d'un produit net de 
9,700 fr. en argent et par baux authentiques. 

S'adresser à M* SBWSIIÎR, notaire à Tours. 
(1313J 

iLllIIftli heures de Paris, par le chemin 
de fer, diverses propriétés rurales, à 4 0[0 du re-
venu, dont une d'un produit net d'impôts par 
bail authentique de 5,000 fr. par an. 

Une située dans l'un des faubourgs d 'AWCSOSJ-

IiËHE, composée de belle maison d'habitation, 
20 hectares de prairies naturelles de première qua-
lité et forte chute d'eau pouvant servir à une grande 
usine. 

Et dans l'arrondissement de COGNAC, un très 
beau vignoble en plein rapport, avec belle maison 
de maître, très vastes servitudes et dépendances, 
dans une position des plus agréables et très prq-
pre au commerce des eaux-de-vie. 

S'adresser à M' Guilhot, notaire à Angoulème, 
chargé de ces ventes. (1350) 

MINES DES MOIZUAS. 
MM. les actionnaires des Slinea des ISou-

xaïas sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire, pour le samedi 17 septembre pro-
chain, à trois heures de relevée, à la salle Sainte-
Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, à Paris, 
à l'effet de recevoir communication du traité de 
bail des mines et de l'usine, conformément à la 
délibération de l'assemblée du 8 juillet dernier; 
approuver les comptes du gérant; recevoir sa dé-
mission et procéder à son remplacement. 

Pour être admis à l'assemblée, ou s'y faire re-
présenter, il faut posséder cinquante actions et en 
avoir fait le dépôt à la caisse de la société, rue de 
la Victoire, 13, au moins dix jours avant l'as-

semblée. 
Paris, le 28 août 1853. 

Le gérant, 
DE KERVÉGUEN ET O. (10831). 

11. LES J de la com-
pagnie 

agricole et commerciale de Mayotte sont invités à 
se réunir en assemblée générale extraordinaire 
mercredi 14 septembre prochain, à midi précis, 
chez M. Da Casta, président du conseil de surveil-
lance, 18, rue Lepelletier, pour modifications aux 
statuts. (10833) 

EAU 
3 fr. le flacon, Pharm 

I A n.UIW deiRouen, guérit a-
vliUiUDIIia poplexie, paralysie, 

P. Richard, 16, r. Taranne. 
(10721) 

A i;p.vnn |i joli hôtel et jardin, rue de Bou-
1 liillIllLJ logne, charmante distribution.— 

Prix fixe : 65,000 fr. S'adresser franco à MM. Es-
tibal et fils, fermiers d'annonces, 6, place de la 
Bourse, Paris. (10835) 

LE TRÉSOR DS LA CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE SE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 

t
 faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez hi\ 

iet chez le restaurateur.— Art de découper; service de Is 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers do 
Paris et des départements. 

Prix : 2fr.— Chez CAUMON.quaiMalaquais, 16. 

ARTICLES DE CHASSE ANGLAIS 
40, rue de Richelieu, 40. (10779) 

DE LA CHEVELURE 
par la POMMADE DE DUPUYTREN, reconnue effi-
oace pour faire repousser les cheveux, en arrêter la 
chute et la décoloration. Mallard, ph., rue d'Argen-
teuil, 35, dépositai -Ti 1 |T | i ftAnivet de 

re de la véritable liilCDEsJilllUDlllijliouen 
Souv. contre toutes les maladies du sang, telles qu'a-
poplex", parai*, étourdis., éblouis., oppres., hémor-
rhoïdes,etc.Le 11. 3 f.; laboîledeô, 16 f. On exp. AH', 

(10762). 

ET DE 

JARDINAGE 
FABRIQUE DE 

QUENTIN- DURAND FILS, 
Rue «les Petits-Hôtels, «*, a Paris, 

près la rue Lafayette. 

COSMÉTIQUES 1 
MÉDICO- HYGIÉNIQUES 

deI.-P.LAJtOZE,ph.-thimi»te, r.Keuve-det-Petit9^Champs,26JNrii 

La confiance méritée que leur aecordeat mé-
decins et public, s'explique : 

1° Parce qu'ils tiennent plus qu'ils! ne pro-

urettent, et qu'il est constaté qu'ils n'ont pas 

•PhySfiénique que le nom. 

2" Parce que l'éltxir dentifrice au Quin-

quina, Pyrèthre etGayac entretient la santé do 

la bouche, prévient les névralgies dentaires, 

guérit les douleurs ou rages de dents. 

3" Parce que la poudre dentifrice com-

posée des mêmes substances et à base de ma-

gnésie, les blanchit et les conserve. 

4" Parce qu'une seule pastille orientale 

du docteur Paul Clément , bien employée, 

enlève l'odeur du cigarre , et change l'état 

de la bouche plus ou moins pâteux ou mau 

vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse ren 

dant à l'haleine sa pureté naturelle. 

_5* Parce que l'eau lustrale guérit et pré-

vient les pellicules farineuses, calme les dé-

mangeaisons du cuir chevelu , embellit Je» 

cheveux, arrête leur chute, facilite 1 eur repro-

duction, en retarde et prévient le blanchiment-

6° Parce que l'eau leueodermine ne blan-
chit pas l'eau à la faveur des résines acres en 

solution dans l'alcool comme les autres eauï^
6 

toilette dont le triste privilège est de boucher 

les pores exhalants et absorbants de la peau, et 

d'en provoquer ainsi les maladies, tandis q."
e 

l'eau leueodermine les ouvre, harmonisa 

leurs fonctions et en conserve la fraîcheur 

iioiayj 

CHEPTEL 
m\M DES FOIMISSECRS DE BÉTAIL m ACTIVITÉ DANS PLUSIEURS DÉPARTEMENTS. 

Rue Saint-Marc, 32. 

CAPITAL t 6,000,000 1SE FRANCS. 

Actions de 1,000 fr., 500 fr.. 100 fr., payables par cinquièmes, le 1" cinquième comptant. 

50 pour ÎOO 

Accordé» par la loi sans aucune chance de perte du capital. 

fêilief^ttéa pour lesquels elle a continuellement des acheteurs, comme 
* "»t5?a» j

e
 boulanger en a continuellement pour son pain ;— Biens, 

enfin, qu'elle convertit à son gré en espèces en les ven-
h'argent des actionnaires de la SOCIÉTÉ DES CHEP- dant lout simplement comme on vend un colis de calé, le 

TELS repose sur des biens d'une valeur réelle, posi- jour même qu'il lui plaît de choisir, et toujours au conip-

tive et connue... Sur des biens définis et régis par les tant, le crédit n'existant pas pour ces sortes d'opérations, 

articles 1804, 1805, 180G, 1807, 1808, 1809, 1810, 1811,1 Ces faits établis, caractérisons les Cheptels ou biens 

1812, 18lt, 1814, 1815, 181(1, 1817 du Code Napo-jdont nous venons de parler, hases de nos opérations, 

léon. — Biens qui ne peuvent échapper à la Compa- ; source des produits de la Compagnie et des bénéfices de 
a nie (d'après l'article 1805), et qui sont même insaisis- ,

 ses
 actionnaires. 

ibles d'après l'arlicie 1813; — Biens à l'abri de tous si 

tiistres, parce que la Compagnie les l'ait assurer comme 

•m assure des maisons ; — Biens dont la valeur ne peut 

.lintintier, comme il arrive souvent ù celle des immeubles ; 

— Liens au contraire dont la valeur croît (terme du Code 

même) constamment , jour et nuit, depuis la première 

heure de possi ssion par la Société jusqu'à l'heure ou elle 

les vend j— ttlénl qu'elle acheté ou vend légalement «ans 

rais d'acquisition comme sans frais de vente ; — Biens 

Le Cheptel et HVM g»ro«ïumis. 

Supposons un paysîn en mesure de nourrir pendant un 

an une vache de plus que le bétail qu'il possédait déjà ; la 

Sociélé la lui fournil, prêle à mettre bas, moyennant 

qu'elle sera remplie du nouveau pour être rendue à la So-

ciété dans l'état où elle.aété livrée, et moyennant la moi-

tié du prix du veau vendu h. un an. 

Voilà, d'après l'article 1804 du Code, une opération à 

Cheptel, dont le bénéfice est un veau d'un an, valant 

ordinairement moitié de la mère ou 50, G0, 80 fr., selon 

que la mère en vaut 100, 120 ou 1G0. 

Les opérations à Cheptel ont lieu sur toutes sortes de 

bestiaux, soit simplement pour la production, comme dans 

le cas précédent, soit pour l'élevage continué, soit pour 

l'engraissement, ele, et donnent les bénéfices ci-après : 

ISestîaçsx uiver». 
$ , Brebis livrées par troupeaux aux éleveurs avec 

MI (étalons de notre choix ; produit de la laine et des a-

S {gneaux améliorés par le croisement, 100 pour 0(0. 

2 I Porc livré à l'élevage; ce produit dépasse toujours 
>M

 U00 pour 0|0. 

•, I Veau ou velle livré à un an, conduit, par le pa-

'E t) jeage ou la slabiilation, à 20 ou 24 mois, plus-value 

3 M' ordinaire, 70 pour Oui. 

0 .s j Agneaux ou porcelets livrés jeunes et conduits à 

» [un an; produit ordinaire. 80 pour OpO. 

1 / Vaches ou boeufs livrés à l'engraissement, achetés 
£ . 1 maigres, vendus au bout de 4 à 5 mois avec un bé-

■5 a méfiée ordinaire de 50 à 60 pour 0|0 par an. 

gjj S 1 Moutons achetés 10 francs, vendus après 4 ou 5 

s [mois 13 à 14 francs, produisant par an un bénéfice 
W \de 80 pour 0p0. 

Pays à Cheptels. 

DansGO départements surtout les Cheptels sont en grand 

usage; et- ceux qui en fournissent beaucoup y ont gagné 

des sommes considérables; on cite en nombre ceux dont 

la fortune n'a pas d'autre origine. Parmi eux, il en est 

qui, abusant de la légitime passion des paysans pour le 

bétail, leur imposent des charges que la loi n'autorise 

pas. Ainsi, en sus de la moitié du produit du croîl, de 

l'engraissement, de la laine, ils s'attribuent : 

1° Un prélèvement de cinq pour cent sur l'avance qu'ils 

font pour l'achat du bétail ; 2° un cochon de lait, un a-

gneau, des lapins, des chapons, du beurre, des uïufs.etc; 

3° des charrois, des corvées, des servitudes de toutes es 
pèces.

 M 

>
 C'est là une tyrannie dont les paysans sont prêt3 à 

s affranchir avec élan, ainsi que nous le voyons par les 
nombreuses demandes que nous avons reçues. La Com-
pagnie, venant à leur secours, sera leur bienfaitrice, 
et tout en réalisant pour elle, pour ses actionnaires, de 
très grands bénéfices, elle ajoutera de nouveaux dévelop-
pements à nos richesses agricoles. 

Hode «Vopcratloii. 

Nous divisons en circonscriptions l'ensemble des pays 
ou cous opérons ; dans chacune nous instituons un re-
présentant, qui lait placarder nos affiches, inscrit les de-
mandes de Cheptels, nous les transmet avec renseigne-
ments, acheté les bestiaux en foire d'après nos ordres, et 
les livre aux preneurs. 

Ce représentant est soumis à un cautionnement. Pre-
mière garantie. — 11 est choisi parmi les notabilités de la 
circonscription qui connaissent le bétail et jouissent de la 
considération publique, parmi le» main s, les adjoints, les 
conseillers municipaux, les propriétaires-rentiers. Deuxiè-
me garantie— 1\ est tenu, dans le cas de l'achal par exem-
ple, de faire constater le prix qu'il paie par le reçu du 
vendeur, par l'attestation de notre vétérinaire, par celle 
aussi de noire preneur. Troisième garantie, etc., etc. 

Tout actionnaire a droit s 

1° A de nouvelles actions dans chaque nouvelle émis-
sion ; 2° à un intérêt de 5 pour 0]0 payable de six en six 
mois; 3° à son dividende annuel dans les bénéfices nets-

Société
1 Part danS U licluidation à

 ''expiration de là 

Dans plus de 60 départements, les 

hommes les plus cininents en agticul-

ttu'e, présidents, secrétaires, membres 

de comices agricoles, ont exiwimé la 

plus favorable opinion sur le CHEP-

TEL et lui prêtent leur appui. 

leltres qui l'attestent sont commu"
1
' 

quees aux preneurs d'actions dans M* 

bureaux de la Société. Une série a m1" 

me été publiée dans les journaux. 

CONSEIL de patronage com-

posé d'amis de l'agriculture : 

MM. BUGEAUD DU LA FICONNEUIK/ 

Vicomte de CUSSI, 

Général marquis d 'ESPlNAÏ-

SAINT-LUC, 

Baron tle SAIiVT-GERY, 
Marquis de LAROCHE- A** 

MON, 

Comte de LOSTANGES, 

Marquis de MONTPEZAT, 

Comte de MONTLAUR, , 
Comte de la PINSOHSflERE; 

Comte de VIGNERAL, etc. 

GÉRANT : REVERCHON, don} 

Je conseil de acles sont contrôles par 

surveillance, et à qui toute tlein
;1

' 

loit être adressée FRANCO , rue S&
iD 

Marc, 32, 
' (-10S34J 


